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Introduction 

 

 72 152. 

C’est le nombre de licences commerciales qui ont été délivrées à Dubaï en 2021. Un chiffre qui 
témoigne d’une croissance de 69% (Government of Dubai Media Office, 2022) par rapport à l’année 
2020 et qui attise notre curiosité autant qu’il suscite notre intérêt. 

Souvent évoquée pour sa fiscalité avantageuse, Dubaï ne cesse de réaffirmer sa forte position 
mondiale par ses infrastructures et sa situation stratégique, et de prouver son engagement envers les 
entreprises. 

Quelle est la santé économique d’un pays qui se permet de renoncer à autant de recettes fiscales ? 
Quelle y est la place des entreprises ? Le système fiscal est-il aussi avantageux qu’il n’y parait ? Qu’en 
est-il de la société belge qui, dans l’idée d’un processus d’implantation, souhaite s’y établir afin de 
bénéficier de ces atouts ? La Belgique pourra-t-elle taxer certains revenus ? 

Face à toutes ces questions, le choix de notre sujet s’est imposé comme une évidence. 

À travers notre écrit, nous exposerons le contexte qu’est celui des Émirats arabes unis et plus 
précisément celui de Dubaï. Système politique, explosion démographique, situation géographique, 
toutes les thématiques seront abordées afin de constituer une base solide aux raisons de 
l’établissement d’une société sur place. Dans ce cadre, nous présenterons le cas d’une entreprise belge 
fictive dont le projet est de s’implanter à Dubaï afin de pouvoir exemplifier les chapitres suivants. 

Ensuite, nous définirons succinctement le cadre réglementaire en vigueur concernant la création 
d’entreprises aux EAU, afin de proposer un aperçu des possibilités et des procédures y afférent. 

Après, nous aurons l’occasion de détailler le système fiscal des Émirats arabes unis tel qu’il l’est 
actuellement, mais également tel qu’il le sera prochainement. Changements importants et conformité 
fiscale internationale : ce troisième chapitre méritera toute notre attention. 

Enfin, nous évaluerons l’impact fiscal dans le chef de la société mère en Belgique. Filiale ou 
succursale ? À la lumière de l’analyse réalisée dans ce dernier chapitre, nous serons en mesure 
d’apporter une recommandation nuancée. 

Nous clôturerons notre écrit par la mention de certaines limitations quant à notre sujet et par la 
proposition de quelques pistes de réflexion.  
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Développement 

Chapitre I : Contextualisation 

1. Les Émirats arabes unis  

1.1. Histoire 

Les Émirats arabes unis (EAU) sont un état fédéral relativement jeune, qui a tout juste soufflé ses 
cinquante bougies en décembre dernier. En effet, historiquement, nous parlions plutôt des « États de 
la Trêve », un groupe d’émirats du Golfe persique colonisé par le Royaume-Uni depuis 1892 (U.ae, 
2022). 

Vers 1960, c’est la découverte des ressources pétrolières naturelles dans un des émirats qui a 
constitué l’un des premiers pas vers l’indépendance et a conduit à l’abolition du traité de protectorat 
britannique dans les pays du Golfe, le 1er décembre 1971. Le jour suivant, soit le 2 décembre 1971, six 
émirats décident de s’unir et de former l’état constitutionnel des Émirats arabes unis, rejoints par un 
septième et dernier émirat quelques mois plus tard (U.ae, 2022). 

Aujourd’hui, la « Fédération des Émirats arabes unis », de son appellation officielle, se compose de 
sept émirats : Abu Dhabi, qui en est la capitale fédérale, Ajman, Dubaï, Fujaïrah, Sharjah, Ras Al-
Khaïmah et Umm Al-Quwain. 

L’état célèbre sa fête nationale chaque 2 décembre, jour de sa constitution. Abu Dhabi n’est pas 
uniquement la capitale du pays, elle est également le siège de grandes institutions telles que la Banque 
Centrale des EAU ou de ses différents ministères (U.ae, 2022). 

1.2. Système politique 

Le système politique des Émirats arabes unis est régi par l’article 45 de la Constitution, qui liste les 
cinq autorités fédérales du gouvernement. 

La première, considérée comme la plus haute instance constitutionnelle en matière législative et 
exécutive, est le Conseil suprême fédéral1 (FSC) et est composée des sept cheikhs des différents 
émirats. Les décisions y sont votées à la majorité de cinq émirats, ceux-ci devant impérativement 
inclure Abu Dhabi et Dubaï, soit les émirats les plus riches (The Federal Supreme Council, U.ae, 2022). 

Le président des Émirats arabes unis constitue la deuxième autorité fédérale, la fonction étant 
assurée par Mohamed bin Zayed Al Nahyan depuis le 14 mai 2022. Il est également le cheikh de 
l’émirat d’Abu Dhabi et est très récemment devenu président de l’état fédéral, suite au décès de son 
frère Khalifa bin Zayed Al Nahyan le 13 mai 2022. Celui-ci avait assuré la fonction pendant plus de 17 
ans, succédant à son père qui avait lui-même présidé le pays de 1971 à 2004. Aux Émirats arabes unis, 
le pouvoir est héréditaire (The President and his deputy, U.ae, 2022). 

Le président est secondé d’un vice-président qui n’est autre que le cheikh de Dubaï, Mohammed 
bin Rashid Al Maktoum, également Premier ministre et ministre de la Défense de la Fédération. Le duo 
entend bien reprendre le flambeau du défunt et honorer le travail accompli. 

 

1 The Federal Supreme Council 
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Lors de la nomination du nouveau président par le FSC, le vice-président a déclaré que celle-ci 
représentait une « nouvelle ère historique et une nouvelle naissance » (Mohammed bin Rashid Al 
Maktoum, cité par Jalal Al Rayssi, 2022). 

Toujours selon l’article 45 Constitution, la troisième autorité fédérale est le Conseil des ministres2, 
qui représente le pouvoir exécutif de la fédération. Le Conseil est présidé par le Premier ministre. 

La quatrième instance des EAU est le Conseil national fédéral3 (FNC). Il constitue le conseil 
consultatif et est l’organe parlementaire. Les quarante membres qui le composent représentent les 
émirats de manière proportionnelle à leur population : Abu Dhabi et Dubaï possèdent huit sièges 
tandis que Fujairah, par exemple, n’en possède que quatre. 

Depuis 2006, des élections ont lieu afin de donner l’opportunité aux citoyens d’élire la moitié des 
sièges du Conseil, droit dont ils ne disposaient pas avant la réforme sous le pouvoir du premier 
président. Les candidats aux élections se présentent individuellement, car il n’y a pas de partis 
politiques dans le pays (The Federal National Council, U.ae, 2022). 

Enfin, la cinquième autorité compétente est le pouvoir judiciaire fédéral4, qui est la plus haute 
instance judiciaire du pays. Elle comprend la Cour suprême fédérale, les tribunaux fédéraux et le 
Ministère Public (The Federal Judiciary, U.ae, 2022). 

Le pays détient la gestion de sujets importants tels que la défense, l’éducation, la santé ou les 
affaires étrangères, tandis que les questions intérieures sont régies par les émirats eux-mêmes. En ce 
qui concerne les sujets politiques, législatifs et administratifs, les émirats et les autorités fédérales 
doivent s’en partager les responsabilités (Organisation Mondiale du Commerce, 2022, p.6). 

Selon les indicateurs de gouvernance fournis par la Banque Mondiale5 (The World Bank, 2021), la 
corruption était relativement maîtrisée en 2020 aux Émirats arabes unis, de la même manière que le 
gouvernement était considéré comme efficace. Cependant, le score attribué au pays la même année 
témoignait d’une faible liberté d’expression des citoyens, notamment en ce qui concerne leur capacité 
à élire le gouvernement. 

1.3. Contexte géographique 

Situés en Asie du Sud-Ouest, les Émirats arabes unis jouissent d’une situation géographique 
stratégique, grâce au détroit d’Ormuz qui fait la jonction entre le Golfe Persique et le Golfe d’Oman et 
qui constitue une voie commerciale importante, notamment pour le transport du pétrole. 

La superficie du pays du Moyen-Orient est de 71.023 km dont 84% sont représentés par Abu Dhabi, 
soit plus de deux fois celle de la Belgique. Ses paysages sont presque totalement désertiques (Fact 
sheet, U.ae, 2022). 

Les frontières terrestres des Émirats arabes unis sont partagées avec l’Arabie saoudite au sud-ouest 
et Oman au sud-est, tandis que les frontières maritimes le sont avec le Qatar au nord-ouest et avec 
l’Iran au nord-est.  

  

 

2 The UAE Cabinet 
3 The Federal National Council 
4 The Federal Judiciary 
5 Annexe 1 
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Figure 1 : Carte des Émirats arabes unis  

 

Source : Asie-Planete, 2021 

 

1.4. Démographie 

En 20206, la population de la Fédération des Émirats arabes unis était composée de 9,2 millions 
d’habitants (Federal Competitiveness and Statistics Centre, 2022), pour une densité de 110 habitants 
au km2. 

Le peuple émirati est relativement jeune, avec une moyenne d’âge de 30 ans et une espérance de 
vie moyenne de 77,8 ans ; notons que les femmes ne représentent que 30% de la population (Fact 
sheet, U.ae, 2022). 

De plus, il est percutant de constater que les expatriés représentent une proportion considérable 
de la population, soit plus de 85% : une grande majorité d’entre eux sont indiens, les autres étant 
pakistanais, bangladais, asiatiques, européens ou africains. 

Les habitants des Émirats arabes unis sont principalement concentrés dans les émirats de Dubaï et 
d’Abu Dhabi (Fact sheet, U.ae, 2022). 

1.5. Vision 2021 et Plan du Centenaire 2071 

En 2010, le vice-président des Émirats arabes unis et dirigeant de Dubaï, Mohammed bin Rashid Al 
Maktoum, a lancé le projet « Vision 2021 ». Son ambition était « to make the UAE among the best 
countries in the world by the Golden Jubilee of the Union » (Vision 2021, 2018). 

En effet, la date butoir du projet concordait avec l’année durant laquelle le pays fêtait son jubilé 
d’or, soit ses cinquante années d’indépendance et d’existence. À cette occasion, le président7 avait 
annoncé l’« Année des 508 » : une célébration qui s’étendait du 6 avril 2021 au 31 mars 2022, durant 
laquelle le pays célébrait les cinquante années passées et se préparait pour les cinquante ans à venir. 

 

6 Dernière donnée disponible, en date du 17 avril 2022. 
7 Khalifa bin Zayed Al Nahyan (†), en fonction à l’époque. 
8 « Year of the 50th » 
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Afin de parvenir à l’objectif ambitieux de Vision 2021, six priorités nationales ont été répertoriées 
(Vision 2021, 2018) : 

- Un environnement et des infrastructures durables ; 
- Des soins de santé de classe mondiale ; 
- Un système éducatif de premier choix ; 
- Une économie de la connaissance compétitive ; 
- Un pouvoir judiciaire fiable et équitable ; 
- Une société unie et une identité préservée. 

Un Agenda National a été élaboré en 2014 par 300 responsables provenant de 90 entités 
gouvernementales fédérales et locales. Ceux-ci ont également préparé des indicateurs de 
performance pour mesurer les résultats de chacune des six priorités susmentionnées. 

Le dernier examen de ces résultats mis à notre disposition a été effectué en 2017. Il concluait que 
des progrès avaient effectivement été réalisés selon les indicateurs, bien que le cheminement soit 
encore long vers l’objectif de Vision 2021 (Reviewing UAE Vision 2021 progress, Vision 2021, 2017). 

L’année 2021 étant accomplie, les Émirats arabes unis poursuivent sur cette même lignée 
ambitieuse avec le « Plan du Centenaire 20719 », à mi-chemin du projet des cent ans. Également lancé 
par le vice-président, ce plan à long terme s’étend sur cinq décennies après l’année 2021 et est, en 
quelque sorte, un prolongement de Vision 2021. 

Selon UAE Centennial 2071, U.ae (2022), ce nouveau plan repose sur quatre piliers : 

(1) Un gouvernement tourné vers l’avenir ; 
(2) Une excellente éducation ; 
(3) Une économie de la connaissance diversifiée ; 
(4) Une société cohésive. 

Certains de ces piliers étaient présents dans le projet précédent. À l’heure de la rédaction de notre 
écrit, l’agenda national pour le Plan du Centenaire est toujours en cours d’élaboration, tandis que nous 
ne disposons que de très peu d’informations quant aux indicateurs de performance réellement atteints 
pour le projet Vision 2021. 

1.6. Codes sociaux et d’affaires 

Il est également intéressant de noter certains codes sociaux10 qui sont propres au pays et qui 
diffèrent notablement des codes européens. 

D’abord, une récente réforme (2020) a permis la cohabitation hors mariage et a assoupli les règles 
en matière de consommation d’alcool pour les expatriés. Ces changements sont intéressants à noter : 
en effet, ils s’inscrivent dans l’optique d’ouverture au multiculturalisme, préoccupation évidente des 
émirats par rapport au nombre d’expatriés dans la population. 

Aussi, il est primordial de ne jamais décréditer la religion, le pays, la famille royale ou les instances 
politiques.  

 

9 UAE Centennial Plan 2071 
10 AWEX (2022) 
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Concernant le code vestimentaire de mise aux Émirats arabes unis, les étrangers sont libres de se 
vêtir comme ils le souhaitent, en conservant certaines limites. 

À propos l’habillement de l’Émirati, il diffère selon si la personne est un homme ou une femme : les 
hommes sont vêtus d’une longue chemise blanche de coton, le dishdash et d’un turban, le kefieh. Les 
femmes, quant à elles, sont recouvertes d’une longue robe noire en tissu, l’abbaya et d’un foulard, le 
sheyla, pouvant être ôté lorsqu’elles se trouvent dans un lieu clos où seules des femmes sont 
présentes. 

Du point de vue relationnel, il n’est pas recommandé de fixer un Émirati dans les yeux ni de lui 
serrer la main : il faudra attendre que celui-ci le fasse de lui-même, qui plus est si l’interlocuteur est 
une femme. Aussi, il est impératif de toujours privilégier la main droite à la main gauche, celle-ci étant 
impure. 

Concernant les relations d’affaires, il est bien perçu de posséder des cartes de visite si celles-ci sont 
rédigées en anglais, et de fixer ses entrevues oralement et non par mail. Il est primordial de respecter 
scrupuleusement ses engagements, même ceux qui ont été exprimés oralement, car la parole donnée 
à une place importante dans le pays. 

Aussi, il n’existe pas d’adresses physiques aux Émirats arabes unis, il est donc impératif de 
demander des plans d’accès clairs avant de se rendre à une réunion d’affaires, à laquelle il est 
préférable d’être ponctuel. Il est également utile de garder à l’esprit que des négociations se 
construisent en plusieurs entrevues, durant lesquelles il est préférable d’éviter tout langage à 
connotation négative et d’entamer les conversations en parlant d’autres faits que ceux qui sont à 
l’agenda de la réunion. 

1.7. Contexte économique 

La conjoncture économique des Émirats arabes unis mérite également toute notre attention. Selon 
le dernier rapport en date du secrétariat de l’Organisation Mondiale du Commerce (15 février 2022), 
la Fédération est la deuxième économie du Conseil de coopération du Golfe11 après l’Arabie saoudite, 
notamment grâce à son emplacement stratégique. 

En effet, comme mentionné précédemment, sa situation terrestre et maritime la rend attractive et 
lui garantit un lien permanent avec les marchés intérieurs et internationaux, malgré les nombreux 
paysages désertiques. Cependant, le pays reste très dépendant des hydrocarbures, ceux-ci constituant 
plus de 40% des recettes publiques malgré les efforts de diversification économique fournis. 

En effet, « les priorités majeures du gouvernement consistent à diversifier les sources de revenus, 
à renforcer la position du pays en tant que centre de commerce et d’investissement (…) » (Organisation 
Mondiale du Commerce, 2022, p.13). Pour cela, le pays se concentre sur l’attrait de l’investissement 
étranger, notamment grâce au système de zones franches et à la récente réforme des sociétés 
locales12. 

Dès lors, l’investissement étranger direct (IED) est au centre des préoccupations des émirats. Nous 
constatons dans le tableau suivant [tableau 1] que la crise sanitaire de coronavirus n’a pas impacté 
l’investissement étranger aux EAU, ce qui n’est pas le cas des autres indicateurs économiques que nous 
aborderons par la suite. 

 

11 CCG, voir 1.9. Affiliations 
12 Voir chapitre 2, 1.1. S’établir en mainland 
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Selon l’OMC (2022, p.27), les ressources naturelles de pétrole et de gaz ont stimulé l’IED. 
L’organisation constate également que plus de la moitié des investissements étrangers vers Dubaï en 
2020 étaient attribués aux secteurs technologique ou pharmaceutique. 

Tableau 1 : Flux d’IED entre 2016 et 2020 

Source : Organisation Mondiale du Commerce, 2022 

Le produit intérieur brut (PIB) est également un indicateur économique intéressant à prendre en 
compte, celui-ci calculant la valeur totale des biens et des services finaux produits dans une économie. 
Le tableau des « principaux indicateurs économiques, 2016-2020 » (Annexe 2) du même rapport de 
l’Organisation Mondiale du Commerce (2022) nous permet d’en savoir plus concernant le PIB des EAU. 

Le PIB à prix courants, ou PIB nominal, mesure la croissance nominale en prenant en compte 
l’évolution des prix ainsi que celle des quantités. En 2016, celui-ci était de 1 311,2 milliards d’AED, 
contre 1 317,9 milliards d’AED en 2020. 

Le PIB à prix constants, ou PIB réel, mesure quant à lui la croissance réelle en excluant l’inflation, 
l’évolution du facteur prix. Basé sur les prix de 2010, le PIB réel de 2016 était de 1 411,1 milliards 
d’AED, tandis que celui de 2020 était de 1 418,9 milliards d’AED. 

Bien que le PIB réel ait connu une croissance raisonnable de 2,5% en moyenne entre 2016 et 2019, 
celle-ci s’est vue être brutalement ralentie par la pandémie du Covid-19. En effet, tandis que les 
prévisions annonçaient une hausse de 3,6% en 2020 et de 3,2% en 2021, la réalité de la situation 
sanitaire a frappé la croissance du pays d’un ralentissement de plus de 6% du PIB réel. Pour cette raison 
et afin d’illustrer l’impact négatif de la pandémie sur les indicateurs économiques du pays, nous avons 
inséré les chiffres de 2018 dans le tableau qui suit.  

La même année, le pays enregistrait une inflation, bien que déjà négative en 2019, de -2,1%, contre 
1,6% en 2016. De plus, le taux de chômage est deux fois supérieur à la moyenne des trois années 
précédentes. 

Tableau 2 : Résumé des indicateurs économiques-clés 
 

Indicateurs 2016 2018 2020 
PIB nominal (à prix courants, en milliards d’AED) 1 311,2 1550,6 1 317,9 
PIB réel (à prix constants, en milliards d’AED) 1 411,1 1461,7 1 418,9 
Inflation (en %) 1,6 3,1 -2,1 
Taux de chômage (en % de la main-d’œuvre totale) 1,6 2,2 5 

Source : reproduit de « Organisation Mondiale du Commerce, 2022 » 
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Dans son rapport de février 2022 et sur base des statistiques obtenues des autorités fédérales, le 
secrétariat de l’OMC a recensé les pourcentages représentés par les différents secteurs économiques 
dans le PIB réel de 2020, à prix constants de 2010. 

Sans surprise, les industries extractives, comprenant le pétrole et le gaz, représentent près d’un 
tiers du PIB réel, bien que cela témoigne d’une baisse de 0,7% par rapport à 2019. Les activités 
manufacturières et de la construction se classent, à part presque égales, directement derrière le 
secteur des hydrocarbures. 

 

Figure 2 : PIB par activité économique (2020) 

 
Source : Organisation Mondiale du Commerce, 2022 

 

À travers plusieurs stratégies récemment mises en place en matière d’intelligence artificielle, de 
révolution industrielle ou encore en matière spatiale, le pays ne cesse de brandir son ambition de se 
rendre moins dépendant des hydrocarbures et de diversifier son économie, notamment en devenant 
une destination prisée quant aux technologies de pointe. 

PME 

Les Émirats arabes unis ont récemment13 annoncé l’« opération 300 milliards », une stratégie 
industrielle visant à soutenir pas moins de 13.500 PME de ce secteur. 

Selon Mohamed ben Rachid Al Maktoum (cité par Fawzi, 2021), l’opération aura pour but de 
« porter la contribution annuelle du secteur industriel au PIB à 300 milliards d’AED d’ici 2031 ». Par 
cela, la création d’emplois sera favorisée, la productivité sera stimulée et la compétitivité du pays en 
sera ainsi augmentée. 

  

 

13 Communiqué de presse datant du 22 mars 2021  
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Notons que les sept émirats de la Fédération présentent des profils économiques différents, en 
particulier en ce qui concerne Abu Dhabi et Dubaï. 

Selon les renseignements communiqués par les autorités émiraties à l’OMC, le premier représente 
plus de la moitié (60,5% en 2020) du PIB nominal total des Émirats arabes unis, tandis que le second 
en représente un peu plus d’un quart (25,9% en 2020). Les autres émirats, quant à eux, contribuent à 
bien moindre échelle au PIB du pays : Chardjah à hauteur de 7,9%, suivi de Ras al-Khaïmah (2,1%), 
Adjman (2%), Foudjaïrah (1,4%) et Oumm al-Qaïwaïn (0,2%). 

 

Tableau 3 : Contribution des émirats au PIB national 

Émirat Contribution au PIB des EAU (en %) 
Abu Dhabi 60,5 

Dubaï 25,9 
Chardjah 7,9 

Ras al-Khaïmah 2,1 
Adjman 2 

Foudjaïrah 1,4 
Oumm al-Qaïwaïn 0,2 

Source : reproduit de « Organisation Mondiale du Commerce, 2022 » 

 

Par conséquent, Abu Dhabi et Dubaï ont en commun le fait d’être les deux principaux émirats 
générateurs de richesses du pays. Cependant, ils se différencient par rapport à leur modèle de création 
de richesse. La moitié des revenus d’Abu Dhabi proviennent des hydrocarbures, l’émirat est fortement 
dépendant du secteur pétrolier et gazier. Dubaï possède une économie bien plus diversifiée, en 
détenant près de la totalité (99%) de ses richesses autres que pétrolières. 

Concernant les autres indicateurs économiques de la Fédération, nous pouvons également 
mentionner les indicateurs de finances publiques, à savoir les recettes publiques et le solde budgétaire 
tels que repris par l’OMC (2022). 

Après deux fastidieuses années en 2016 et 2017, les recettes publiques ont connu une amélioration 
en 2018 et 2019 : le solde budgétaire, correspondant à la différence entre les recettes et les dépenses 
publiques, était excédentaire pour ces deux années. 

Cependant, à l’instar du PIB, ces variables ont également subi les conséquences néfastes de la 
pandémie mondiale de Covid-19. Les finances publiques ont connu un déficit de 0,2% en 2020, tandis 
que le solde budgétaire était déficitaire à hauteur de 2,5% cette même année. Afin de contrer les effets 
défavorables de la crise, des plans de relance ont été établis, d’une part par la Banque Centrale des 
Émirats arabes unis (CBUAE), et de l’autre par le gouvernement émirati. 

À travers son « programme de soutien économique ciblé » (TESS14), la Banque Centrale se charge 
de relancer l’économie émiratie à hauteur de 256 milliards d’AED. Le gouvernement fédéral, quant à 
lui, la soutient au moyen d’un plan de 16 milliards d’AED, dont les mesures budgétaires viendront en 
aide aux PME et aux activités heurtées par la crise (OMC, 2022). 

 

14 Targeted Economic Support Scheme  
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Le commerce extérieur est également un facteur intéressant à analyser aux EAU si l’on considère 
leur position stratégique ainsi que leurs larges ressources en hydrocarbures. Toujours selon les 
données reprises dans le rapport du secrétariat de l’OMC (2022), la balance des opérations courantes, 
qui traduit des transactions internationales de la Fédération, a presque quadruplé entre 2016 et 2018. 
Cette augmentation est due à une hausse des exportations et une diminution des importations de 
service. Cependant, en 2020, la crise sanitaire du coronavirus a entrainé une forte baisse (- 44%) des 
opérations courantes. 

La balance commerciale, qui exprime quant à elle la différence entre les exportations et les 
importations, est restée excédentaire en 2020, mais a tout de même chuté depuis 2018 et 2019. 

 

Tableau 4 : Balance commerciale en 2020 (données en milliards d’USD) 

Exportations et réexportations 
• Hydrocarbures 
• Réexportations 
• Non-hydrocarbures 

273,1 
• 38,4  
• 127,3 
• 107,4  

Importations 210,8  
Balance commerciale 62,3 

Source : travail personnel, inspiré de « Organisation Mondiale du Commerce, 2022 » 

Ainsi, les exportations et réexportations totales comptabilisées en 2020 étaient de 273,1 milliards 
d’USD, contre 210,8 milliards d’USD d’importations, ce qui générait une balance commerciale de 62,3 
milliards d’USD. 

Parmi les 273,1 milliards d’USD en matière d’exportation, 38,4 concernaient des hydrocarbures et 
127,3 des réexportations. Pour cette raison, les EAU se classent dans les dix premiers producteurs de 
pétrole au monde et contenaient, en 2020, une part de 4% des réserves mondiales grâce à une 
production de 165,6 millions de tonnes de pétrole brut (bp Statistical Review of World Energy, 2021). 

Les pierres et métaux précieux occupent une large part des 107,4 milliards d’USD non-
hydrocarbures, et c’est notamment sur ce secteur que le pays tente de miser pour sa diversification 
économique. Les machines et le matériel électrique font également partie des secteurs prédominants 
dans la part d’exportation hors hydrocarbures. 

Le total des exportations de l’Union Européenne vers les Émirats arabes unis s’élevait à 26 milliards 
d’euros en 2020, dont 9,8% provenaient de la Belgique, cinquième exportateur de biens vers la 
Fédération. Le total des importations en provenance des EAU était de 8,7 milliards d’euros. La Belgique 
représentait 12,4% de ce total, faisant de notre pays le deuxième importateur de l’UE depuis les 
émirats (Gijsbrechts, 2021). 

1.8. Place des entreprises 

Dans l’optique de déployer leur économie, les EAU accordent une place particulière aux petites et 
moyennes entreprises. 

À compter de la moitié de l’année 2020, le pays recensait quelques 350.000 PME. Celles-ci ne 
représentaient pas moins de 94% du paysage entrepreneurial du pays, et employaient 86% de la 
population active dans le secteur privé, tout en contribuant au PIB à hauteur de 60% (Small and 
Medium Enterprises, U.ae, 2021). 
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Afin de les soutenir, le pays a instauré plusieurs projets, tels que le « Programme national pour les 
PME »15, du « Conseil des PME des EAU »16, ou encore du « Fonds Khalifa »17. 

Dans cette optique, les EAU ont également mis en place une série d’incitants aux investisseurs : 
propriété étrangère permise à 100%, zones franches avec exonérations fiscales, activités économiques 
variées, contrôle étranger des assemblées générales possible, visa de résidence, transfert total des 
bénéfices ou encore simplification de l’administratif. Ces incitants mériteront toute notre attention 
lors d’un prochain chapitre. 

Aussi, selon le rapport « Doing Business » de The World Bank en 2020, les Émirats arabes unis 
étaient classés 16e mondiaux en ce qui concerne la facilité à y faire des affaires. 

1.9. Affiliations 

Les EAU sont également affiliés dans diverses organisations mondiales, parmi lesquelles l’OMC, le 
CCG et l’OPEP. 

En 1967, le pays a rejoint l’organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), dont le but est de 
stabiliser les marchés pétroliers en coordonnant et unifiant les politiques pétrolières de ses pays 
membres, dans le but de garantir l’approvisionnement et les revenus (OPEP, 2022). 

Récemment, en réponse à l’augmentation des prix du pétrole provoquée par la guerre en Ukraine, 
les EAU ont réaffirmé leur attachement à l’organisation. En effet, l’alliance OPEP+, composée des 
membres de l’OPEP ainsi que de pays importants en matière de pétrole comme la Russie, refuse 
d’augmenter sa production. Cette augmentation est demandée par l’occident afin d’induire une baisse 
des prix. 

Selon le ministre de l’énergie et des infrastructures aux EAU, Suhail al-Mazrouei, lors du 2022 
Global Energy Forum, l’alliance OPEP+ est « là pour rester » et il refuse de permettre à la politique de 
« miner l’organisation ». Selon lui, « les EAU restent attachés à l’accord OPEP+ et à son mécanisme 
existant d’ajustement mensuel de la production » (Al-Mazrouei, 2022). 

Aussi, Les Émirats sont membres de l’OMC depuis le 10 avril 1996 et ont adhéré au GATT18 le 8 mars 
1994. 

Enfin, le Conseil de coopération du Golfe19 (CCG) a été créé le 25 mai 1981 suite à l’association de 
six pays (EAU, Bahreïn, Arabie saoudite, Oman, Qatar et Koweït), en ayant pour but d’assurer leur 
intégration et leur coopération, dont l’introduction d’un marché et d’une monnaie unique, ainsi 
qu’une union douanière. 

Selon Abdul Raheem (2022a), le marché commun a vu le jour le 1er janvier 2008 « dans le but 
d’accroître l’efficacité de la production, d’optimiser l’utilisation des ressources disponibles et 
d’améliorer la position de négociation du CCG dans les forums économiques internationaux ». 

  

 

15 National SME Program 
16 The UAE SME Council 
17 Khalifa Fund 
18 General Agreement on Tariffs and Trade 
19 Gulf cooperation council 
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1.10. Informations complémentaires 

L’arabe est la langue officielle de la Fédération. Cependant, le pays étant considéré comme une 
plaque tournante du commerce et comme une destination touristique phare, l’anglais reste une 
langue privilégiée pour les relations d’affaires ainsi que pour le tourisme. 

L’islam est la religion officielle des Émirats, bien que la pratique d’autres religions ne soit pas 
interdite au sein du pays, le respect des croyances mutuelles étant la priorité. 

L’unité monétaire officielle des Émirats arabes unis est le Dirham émirati, dont les abréviations sont 
soit AED officiellement, soit Dh ou Dhs de manière non officielle. Au 25 mai 2022, 1 AED vaut 0,26 EUR. 
Aussi, depuis 1997, le pays a rattaché20 sa monnaie au dollar américain, le taux de change fixe étant 
alors de 1 USD = 3,6725 AED.  

Les Émirats arabes unis se situent sur le fuseau GMT+4, soit deux heures d’avance sur l’heure belge. 

En ce qui concerne les jours fériés (Fact sheet, U.ae, 2022), nous pouvons citer le Nouvel An (1er 
janvier), Aïd Al Fitr, les Jours d’Arafah et d’Aïd Al Adha et le Nouvel An islamique (30 juillet 2022). Nous 
pouvons également évoquer le jour de l’anniversaire du prophète Mahomet (8 octobre 2022) et la fête 
nationale (2 et 3 décembre). 

Aussi, il est intéressant de noter que les Émirats arabes unis ont récemment introduit un 
changement dans leur calendrier hebdomadaire. En effet, avant cette annonce, les Émiratis 
travaillaient du dimanche au jeudi, laissant place au week-end le vendredi [jour de prière] et le samedi. 

Depuis le 1er janvier 2022, le gouvernement a adopté une semaine de quatre jours et demi et a ainsi 
été pionnier dans l’instauration d’une semaine nationale plus courte que la semaine mondiale. Il a 
également décalé les jours de travail du lundi au vendredi après-midi (Mahmoud, 2021). 

Par conséquent, le week-end débute maintenant le vendredi après-midi, permettant aux habitants 
d’assister à la prière et au pays de s’aligner sur les pratiques internationales. Amélioration de la 
productivité et du bien-être au travail, de la rapidité des réactions internationales, de l’équilibre vie 
privée – vie professionnelle,… tant d’aspirations que le gouvernement ambitionne au travers de cette 
nouvelle mesure. 

1.11. Conclusion intermédiaire 

Dans un communiqué de presse « A new nation is born : analysis » réalisé à l’occasion de l’élection 
du nouveau président de la Fédération le 14 mai 2022, le directeur général de l'agence de presse des 
Émirats rappelait la situation du pays à l’heure actuelle. 

Selon lui, grâce à deux phases successives de fondation puis d’autonomisation, le pays a établi un 
véritable havre pour l’économie et l’investissement qui le rend compétitif et attrayant, notamment 
par sa politique étrangère. Cela a « contribué à positionner la nation comme un centre financier et 
logistique de premier plan dans la région » (Jalal Al Rayssi, 2022). 

Analysons maintenant l’émirat de Dubaï en détail. 

  

 

20 Afin d’avoir un régime de change fixe, un pays peut rattacher sa monnaie à celle d’un pays selon un taux fixe. 



 
 

22 

2. L’émirat de Dubaï 

Dans son article L’histoire des Émirats Arabes du Golfe, André Bourgey (2009, p.93) résumait en 
quelques mots très justement utilisés l’histoire des pays du Golfe, et plus précisément de l’émirat de 
Dubaï : « très pauvres et peu peuplés avant l’exploitation du pétrole, ces émirats sont passés sans 
transition de la misère la plus extrême à l’opulence la plus effrénée ». 

 

2.1. Développement 

Afin de retracer l’histoire de Dubaï, il nous faut remonter jusqu’au 19e siècle, période à laquelle la 
dynastie Al Maktoum, encore présente aujourd’hui, s’installait près de la crique de Dubaï21. 

Toujours sous le protectorat des Anglais qui protègent la zone de pêche des perles, le cheikh de 
l’émirat embauche l’architecte britannique John Harris, en 1959, afin que celui-ci dessine les futurs 
plans de la ville de Dubaï. 

Tandis que les pays du Golfe faisaient tour à tour des découvertes pétrolières : Bahreïn en 1932, le 
Koweït en 1938, le Qatar en 1949 ou Abu Dhabi en 1958 (Bourgey, 2009, p.95), la dynastie de Dubaï 
ne renonçait pas à sa propre découverte. 

Création de l’aéroport, construction des premières routes, installation des réseaux électrique et 
téléphonique, développement du port et construction du célèbre pont Al Maktoum : l’objectif imposé 
à Harris à travers l’élaboration de ses plans était de faciliter l’exploitation des réserves de pétroles, 
alors que la ville comptait déjà plus de dix mille habitants. 

En 1966, un gisement pétrolier est découvert au large des côtes de l’émirat, faisant entrer Dubaï 
dans le club sélect des exploitants d’hydrocarbures du Golfe. Penser que ce retard pouvait lui porter 
préjudice était sous-estimer l’esprit d’innovation de la famille Al Maktoum, tel que nous le connaissons 
aujourd’hui : la ville imagine et concrétise alors le premier réservoir sous-marin de pétrole, permettant 
ainsi à Dubaï d’être pionnier en matière d’innovation technologique. 

En 1969, la ville exporte ses premiers barils de pétrole. Cependant, conscient que ses réserves ne 
sont pas inépuisables et doté d’une excellente capacité d’anticipation, le dirigeant continue en 
parallèle le développement des infrastructures dubaïotes et l’accueil de nouveaux habitants de 
diverses nationalités, faisant de la ville un carrefour international et cosmopolite. 

Dix ans plus tard, Dubaï connait une explosion démographique et ne cesse d’ériger des 
constructions colossales comme le World Trade Centre, un gratte-ciel culminant à 184 mètres de 
hauteur, le Burj Al Arab ou la tour Burj Khalifa pour n’en citer que quelques-uns. 

La « ville des superlatifs », tels que la décrivaient bin Zayyad et Keenan (2020), connait une 
croissance urbaine et démographique majestueuse. 

  

 

21 Dubai Creek 
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Figure 3 : Dubaï 1970 – 2015 

 

Source : Voyage insolite, 2015 

 

Depuis 2006, c’est Mohammed bin Rashid Al Maktoum qui dirige l’émirat de Dubaï, succédant ainsi 
à son frère Maktoum bin Rashid al Maktoum, décédé la même année. 

À ses côtés, le conseil exécutif de Dubaï22 est une entité du gouvernement qui se charge de prendre 
les décisions en ce qui concerne la sécurité et l’ordre dans la ville, la prestation de services publics et 
les progrès économiques et sociaux. Il est dirigé par le Cheikh Hamdan bin Mohammed bin Rashid, 
prince héritier de Dubaï (Government of Dubaï, 2022). 

Selon les dernières données du Dubaï Statistics Center (Annexe 3), l’émirat comptait 3.478.300 
habitants en 2021, contre 1.905.476 en 2010, 862.387 en 2000 et à peine 200.000 au moment de 
l’indépendance des Émirats arabes unis, dans les années 70.  

Ainsi, en quelques décennies seulement, et grâce aux ambitions de dirigeants charismatiques et 
visionnaires, la ville la plus peuplée des Émirats arabes unis s’est imposée comme l’un des principaux 
pôles commerciaux et touristiques au monde. 

Outre cette place de leader mondial, Dubaï séduit également par sa qualité de vie : ensoleillement 
constant, priorité donnée à la sécurité (le taux de criminalité y étant extrêmement faible), promotion 
des activités culturelles et sportives… Dubaï est perçue comme la ville où tout est possible. 

C’est d’ailleurs elle-même qui a été retenue pour accueillir l’Expo 2020 du 1er octobre 202123 au 31 
mars 2022. L’émirat a défendu sa place, notamment face à Sao Paulo, avec pour thème « Connecting 
Minds, Creating the Future ». Les trois secteurs présents (durabilité, mobilité et opportunité) 
représentaient fidèlement la philosophie de ce thème, mais également celle de l’émirat en général : 
vivre en harmonie avec le monde qui nous entoure, créer des connexions intelligentes, révéler les 
potentiels (Expo 2020 Dubaï, 2020). 

 

22 Dubai Executive Council 
23 Les dates initiales ont été reportées en raison de la pandémie de Covid-19. 
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2.2. Opportunités d’affaires 

Dubaï séduit également par ses nombreuses opportunités professionnelles. Dans la même 
dynamique que celle poursuivie par les Émirats arabes unis afin de diversifier une économie encore 
trop dépendante du pétrole, l’émirat semble se démarquer par un climat entrepreneurial attrayant. 

Nous ne pouvons immanquablement pas parler d’opportunités d’affaires et d’attractivité à Dubaï 
sans évoquer le système fiscal avantageux qui y est en œuvre, de ses zones franches et de l’exonération 
d’impôt sur le revenu et sur la fortune qui font partie intégrante des incitants mis en place par les 
Émirats arabes unis dans sa politique de diversification économique. Cependant, il est primordial de 
déconstruire l’idée selon laquelle un entrepreneur choisit cette destination pour l’implantation de sa 
société uniquement sur base de cet avantage. 

En 2019, un rapport24 du gouvernement du Dubaï à propos des petites et moyennes entreprises du 
pays indiquait que plus de 99% des entreprises étaient des PME, que cela représentait plus de la moitié 
de la main-d’œuvre et 46% du PIB de la même année. Des chiffres plus récents ne sont pas encore 
disponibles, cependant ceux-ci nous donnent déjà une bonne indication quant au climat 
entrepreneurial régnant sur la ville. 

Investissement direct étranger 

Selon un communiqué de presse publié le 8 mai 2022 (Fawzi, 2022b) reprenant les dires du prince 
héritier et président du conseil exécutif de Dubaï, l’émirat se positionnait premier mondial en ce qui 
concerne l’IDE (investissement direct étranger) en 2021, dont 418 projets en matière durable. Aussi, 
le prince ne tarit pas d’éloges envers le dirigeant de Dubaï qui, selon lui, peut sans aucun doute 
s’attribuer les mérites d’une telle reconnaissance mondiale.  

À cela, le directeur général du DED25 de Dubaï s’est exprimé en soutenant que cette première place 
était due à la confiance des investisseurs et des entreprises, confiance favorisée par la manière dont 
Dubaï a réussi à se dépasser et à se lancer de nouveaux défis, malgré la crise sanitaire. Il ajoute que le 
succès de l’Expo 2020 est la preuve de l’engagement des dirigeants (Al Marri, cité par Fawzi, 2022b). 

Secteurs porteurs 

À Dubaï, les secteurs-clés sont notamment ceux de la santé, des TIC26, des énergies renouvelables, 
de la construction, de l’agroalimentaire et de l’automobile (données reprises de AWEX, 2022 et OMC, 
2022). 

En effet, pour le premier, l’un des objectifs des Émirats arabes unis est d’établir un système de soin 
de santé de classe mondiale (Vision 2021). Le pays compte actuellement une centaine d’hôpitaux, dont 
une majeure partie est à Dubaï. L’ « opération 300 milliards » a d’ailleurs pour but de soutenir, entre 
autres, l’industrie des fournitures médicales et des produits pharmaceutiques. L’émirat dubaïote 
prévoit de devenir une destination phare du tourisme médical, en offrant une hospitalisation 
« premium » et en mettant l’accent sur la chirurgie esthétique.  

  

 

24 “The State of Small & Medium Enterprises (SMEs) in Dubai” 
25 Department of Economic Development 
26 Technologie de l’information et de la communication 
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Le secteur des technologies de l’information et de la communication est également porteur à 
Dubaï : e-commerce, paiement en ligne, télécommunications, logiciels et systèmes informatiques : 
l’émirat ne s’en est jamais caché, il souhaite devenir un pôle incontournable en matière d’innovations 
technologiques. 

En 2017, une stratégie (« Smart Dubaï 2021 Strategy ») avait d’ailleurs été lancée par le 
gouvernement, afin de devenir une ville intelligente et dynamique, dont l’économie tirerait 
pleinement profit des TIC, ainsi que de devenir une société interconnectée. 

Aussi, les énergies renouvelables sont un secteur-clé du futur de l’émirat : en effet, celui-ci a 
annoncé vouloir atteindre les 5% d’énergies renouvelables d’ici 2030. Vu le climat subtropical et 
l’ensoleillement de la ville, l’énergie solaire est un marché à creuser dans cette optique durable, 
notamment grâce aux panneaux solaires déjà installés sur la tour Burj Khalifa, qui culmine à plus de 
800 mètres de hauteur. 

Les secteurs de la construction et de l’automobile se font également remarquer dans la ville, 
toujours avec cette touche novatrice : Dubaï souhaite être leader dans la production de véhicules 
autonomes et a l’ambition de rendre le quart des déplacements de la ville autonome, et la même 
proportion de constructions en 3D, tout cela d’ici 2030. 

Enfin, le secteur agroalimentaire fait parler de lui, notamment grâce à la zone portuaire de la ville. 
Depuis celle-ci, des importations agroalimentaires sont réexportées vers une centaine d’autres pays : 
Dubaï s’impose, une nouvelle fois, comme un pôle commercial important grâce à sa position 
stratégique. 

En conclusion, à travers ses différents programmes, stratégies et opérations financières que nous 
ne saurions citer de manière exhaustive dans cette partie introductive, la ville à croissance fulgurante 
s’est rapidement imposée comme la « ville des possibles », en brandissant ce caractère visionnaire, 
novateur et moderne qui lui est propre. 

Par conséquent, Dubaï se prépare à « l’ère post-pétrolière », armée de ses infrastructures qui font 
de la ville un pôle financier, commercial et touristique incontournable du Moyen-Orient et du monde, 
et mérite ainsi d’être considérée si l’on souhaite s’implanter à l’étranger.  

Figure 4 : « Pourquoi choisir les EAU ? » 

 
Source : Grant Thornton UAE, 2020 
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3. Introduction au casus 

Emplacement stratégique, opportunités d’affaires dans de nombreux secteurs, population 
grandissante et environnement économique en plein essor : nous venons de le voir, les Émirats arabes 
unis et spécialement Dubaï ont dans leurs poches d’excellents arguments à l’implantation d’une 
entreprise sur place. 

 Afin de rendre notre écrit plus concret, nous imaginons le cas d’une entreprise belge fictive dont 
le souhait est de s’établir à l’étranger, en addition à son activité en Belgique. 

Ainsi, la société MedCo, entreprise belge active dans le domaine de la santé et du matériel médical 
de pointe, envisage d’implanter une filiale ou un établissement stable à l’étranger. Après avoir étudié 
plusieurs possibilités, et partant de cet appel économique aux Émirats arabes unis et particulièrement 
à Dubaï, c’est vers cet émirat que s’est porté son choix. 

Outre le contexte convaincant évoqué plus tôt, MedCo a eu vent du salon de la santé « Arab Health 
Exhibition », organisé en janvier dernier, qui témoigne du grand intérêt porté à ce secteur à Dubaï et 
auquel ont assisté une cinquantaine d’entreprises belges actives dans le domaine (Arab Health, 2022). 

Dans ces circonstances, MedCo souhaite disposer d’un avis éclairé quant aux aspects 
réglementaires et fiscaux d’une telle implantation. 

3.1. Définition/ délimitation de notre assistance 

Dans un premier temps, nous exposerons les différents moyens d’entrer sur le marché aux Émirats 
arabes unis ainsi que les procédures relatives à ceux-ci. Nous dresserons un tableau comparatif afin 
que l’entreprise puisse faire un choix éclairé en fonction de ses besoins. 

Ensuite, nous proposerons une analyse du système fiscal de Dubaï à l’heure actuelle et tel qu’il le 
sera prochainement. Nous appliquerons les considérations fiscales au cas de MedCo. 

Enfin, nous formulerons nos recommandations quant à la structure à adopter : filiale ou 
succursale ? Nous comprenons qu’il s’agit d’une première expérience d’implantation à l’étranger. 
Nous exposerons les différents avantages et inconvénients, fiscaux ou non, des deux formules, afin 
que l’entreprise puisse faire son choix en connaissance de cause. 

Compte tenu des informations limitées dont nous disposons à propos de MedCo, nous resterons 
assez généraux dans l’application des principes que nous évoquerons, qui pourront ainsi s’appliquer 
aux cas d’autres entreprises ayant des préoccupations similaires. 
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Chapitre II : Cadre réglementaire 

D'après le rapport « Doing Business » de la Banque Mondiale (2020), les Émirats arabes unis se 
placent 16e mondiaux pour la facilité à y faire des affaires, dans un classement recensant les données 
de 190 pays. 

Ils se classent également premiers dans ce classement mondial concernant l’obtention de 
l’électricité (c’est-à-dire les procédures, délais et coûts de raccordement au réseau électrique ou 
encore fiabilité de l'approvisionnement en électricité et transparence des tarifs), ou troisièmes pour 
l’obtention du permis de construire (c’est-à-dire les procédures, délais et coûts des formalités liées à 
la construction). 

En ce qui concerne la création d’entreprise, les EAU se classent au 17e rang mondial en matière de 
procédures, délais et coûts pour créer une société à responsabilité limitée (ou forme légale 
équivalente). C’est cette même création d’entreprise qui va nous intéresser dans ce qui suit. 

Dans un premier temps, analysons les différents modes d’entrée qui s’offrent à une entreprise 
désireuse de s’établir à Dubaï, afin de pouvoir renseigner MedCo à ce sujet. 

1. Modes d’entrée sur le marché 

En fonction de la nature de l’activité poursuivie par une entreprise, de ses préférences en matière 
de localisation ou de ses besoins en termes d’infrastructure et de moyens, deux options principales 
d’implantation aux Émirats arabes unis27 lui sont offertes : 

1. Elle peut s’établir sur le continent, en « mainland28 » 
2. Elle peut s’établir dans une zone franche, en « Free Zone » 

 

Tableau 5 : Modes d’entrée 

Mode d’entrée Mainland Zone franche 

Formes juridiques • LLC 
• Succursale 

• FZE/ FZCO 
• Succursale 

Source : travail personnel29 

 

Un tableau comparatif de ces deux modes d’entrée sera présenté dans la section 1.3. Pour l’heure, 
intéressons-nous aux différentes formes juridiques que peuvent prendre des sociétés qui s’implantent 
en mainland ou en zone franche. 

  

 

27 Nous évoquerons les EAU de manière générale lorsqu’il en est de même pour Dubaï. Si un aspect devait varier 
dans l’émirat, nous le spécifierons. 
28 Nous utiliserons le terme en anglais afin de rester fidèle au terme utilisé par les EAU. La traduction française 
la plus appropriée est « continental ». 
29 Cette conclusion et les informations de cette section ont été retirées de Abdul Raheem (IBFD, 2022a), KPMG 
(2021) et Deloitte & Touche (2021)   
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1.1. S’établir en mainland 

En vertu de l’article 9 de la loi30 sur les sociétés commerciales31 des EAU (annexe 4), les entreprises 
établies en mainland peuvent prendre différentes formes juridiques. 

Parmi les plus fréquentes, nous retrouvons : 

a. Les sociétés à responsabilité limitée ou « LLC32 » 
b. Les succursales d’une société étrangère 

L’article nous apprend également que les investisseurs étrangers peuvent s’y établir sous la forme 
d’une société en commandite simple ou d’une société anonyme publique ou privée ; nous 
n’aborderons pas ces formes dans notre écrit. En effet, la forme la plus couramment utilisée est la LLC. 

La LLC 

Selon l’article 71 de la loi fédérale N°2 de 201530 (annexe 4), le nombre d’associés dans une société 
de type LLC doit être au minimum de deux et au maximum de cinquante, bien que la loi autorise tout 
de même la constitution d’une société à responsabilité limitée unipersonnelle. La responsabilité d’un 
associé est engagée à concurrence de sa part dans le capital.  

Auparavant, selon l’article 10 de cette loi, la particularité de ce type de société résidait dans le fait 
qu’elle doive impérativement être possédée à au moins 51% par un Émirati. L’investisseur étranger, 
lui, ne pouvait détenir que jusqu’à 49% des parts de l’entreprise. 

Depuis le 1er juin 2021 et selon l’amendement33 de la loi fédérale n°2 de 2015, les investisseurs 
étrangers sont autorisés à posséder 100% du capital d’une société LLC, à moins qu’une restriction 
n’impose le contraire. Cette restriction concerne certaines sociétés qui exercent une activité dite « à 
impact stratégique ». 

Selon une FAQ réalisée par le Ministère des Finances des EAU (2022), sont des activités à impact 
stratégiques : 

- Les activités de sécurité et de défense ; 
- Les activités à caractère militaire ; 
- Les banques, les sociétés de change, les sociétés de financement, les activités d'assurance et 

d’impression de monnaie ; 
- Les sociétés de télécommunication ; 
- Les services de Hajj et d'Umrah ; 
- Les centres de mémorisation du Saint Coran ; 
- Les services liés à la pêche. 

En vertu de cette nouvelle loi, ce sont les centres économiques des émirats qui déterminent la liste 
des activités pour lesquelles cette détention à 100% est possible. Par conséquent, à Dubaï, c’est le 
DED34 qui a publié une liste recensant plus de mille activités commerciales et industrielles (Annexe 5). 

 

30 The Federal Law No. 2 of 2015 
31 Commercial Companies Law, CCL 
32 Limited Liability Company, nous utiliserons l’abréviation en anglais 
33 Federal Law by Decree No. (26) of 2020 Amending Certain Provisions of Federal Law No. (2) of 2015 on 
Commercial Companies 
34 Department of Economic Development 
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Selon un communiqué de presse du WAM35 le 3 juin 2021, plus de 50 investisseurs avaient déjà 
émis le souhait de modifier leurs statuts suite à cette nouvelle loi, afin de détenir la pleine propriété 
de leur société. 

Par conséquent, en modifiant certaines dispositions de la loi de 2015, la loi fédérale n°26 de 2020 
apporte un vent de fraicheur et de modernité à l’environnement économique et des investissements 
aux Émirats arabes unis. 

Selon le ministère de l’Économie des EAU, les principaux avantages36 de cette nouvelle loi sont : 

- Pleine propriété dans tous les secteurs (à l’exception des activités à impact stratégique) et dans 
toutes les formes juridiques ; 

- Restructuration de l’entreprise en fonction des pertes ; 
- Obtention d’un jugement urgent pour autoriser une augmentation de capital, dans un cas où la 

société ne possède pas les liquidités nécessaires pour rembourser ses dettes, et court ainsi à la 
faillite ; 

- Autorisation d’organiser les assemblées générales à distance et d’y voter également à distance ; 
- Pas de capital minimum requis pour une LLC, à moins que le « Council of Ministers » en décide 

autrement ; 
- Libre choix de la méthode de résolution de conflits entre associés, à la condition que cette 

méthode soit inscrite dans les statuts. 

Succursales 

La loi sur les sociétés commerciales autorise également la présence dans l’émirat des succursales 
de sociétés étrangères. Celles-ci doivent impérativement être enregistrées au nom de la société mère 
du pays étranger et exercer les mêmes activités.  

De la même manière que les sociétés de type LLC, les succursales peuvent désormais être détenues 
à 100% par des investisseurs étrangers et n’ont plus besoin de désigner un agent de service local : le 
décret de 2020 modifiant la loi fédérale n°2 de 2015 abroge en effet l’article 329 traitant de ce sujet 
(« Agent of Foreign Company », Annexe 6). 

  

 

35 Agence de presse officielle des EAU, fondée en 1976. 
36 Nous citons uniquement les avantages qui se rapportent à une société de type LLC. 
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1.2. S’établir en zone franche 

Les investisseurs qui souhaitent s’établir en zone franche ont, à l’instar des sociétés implantées en 
mainland, deux possibilités principales : 

a. Les FZE ou FZCO 
b. Les succursales d’une société étrangère 

FZE et FZCO 

Les FZE, ou free zone establishment, sont la forme la plus simple d’établissement en zone franche 
et n’autorisent l’entreprise qu’à avoir un seul actionnaire. Les FZCO, ou free zone company appelées 
aussi FZLLC ou free zone limited liability company, nécessitent quant à elles au minimum deux 
actionnaires (Abdul Raheem, 2022a). 

Les deux types se distinguent également en matière de besoin en capital, mais cela varie fortement 
en fonction de la zone franche concernée.  

Ces sociétés, dites « onshore », ont la permission de conduire leurs activités dans la zone franche 
dans laquelle elles sont établies, ou en dehors des Émirats arabes unis. Cependant, elles ne peuvent 
pas faire de même dans le reste du pays, cela étant réservé aux sociétés établies en mainland. 

Nous pouvons également citer les sociétés de type « offshore ». En effet, certaines zones franches 
permettent à des entreprises de s’enregistrer dans leurs juridictions afin de bénéficier de leurs 
avantages, sans pour autant y avoir de présence physique : aucun visa résident ne leur est par ailleurs 
accordé. Ces sociétés doivent mener leurs activités en dehors des émirats, nous y retrouvons donc des 
activités de type consultance ou trading. 

Succursales 

De la même manière qu’en mainland, il est possible d’établir une succursale d’une société 
étrangère dans une zone franche, pour laquelle aucun capital de départ n’est requis. 

Il faudra tout de même s’acquitter de procédures administratives supplémentaires, telles que la 
présentation des documents relatifs la société mère aux autorités de la zone franche concernée.  

Le concept de zone franche 

Les zones franches sont des zones géographiques délimitées, dans lesquelles les entrepreneurs 
disposent d’avantages réglementaires et fiscaux généralement plus favorables que dans le reste du 
pays. 

Parmi ces incitants fiscaux et réglementaires (Abdul Raheem, 2022a) : 

- Propriété étrangère à 100% permise ; 
- Exonération de l’impôt sur les sociétés jusqu’à 50 ans (période renouvelable) ; 
- Exonération des taxes liées à l’importation et à l’exportation ; 
- Rapatriement à 100% des recettes et des bénéfices ; 
- Processus administratifs simplifiés ; 
- Constitution de la société plus rapide. 
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Il y a actuellement plus de 40 zones franches aux Émirats arabes unis, dont la plupart sont situées 
à Dubaï37. La première à voir le jour dans cet émirat était la Jebel Ali Free Zone, créée peu après la 
construction du port par l’architecte John Harris sous les ordres de la famille Al Maktoum, afin 
d’« attract foreign investment and advanced technology in order to stimulate the local economy » 
(Ibrahim, 1994, p.24). 

Sans surprise, le système tout entier des zones franches s’inscrit dans la lignée de la stratégie 
d’expansion et de diversification des EAU dont nous avions déjà connaissance, puisqu’imaginé dans le 
but de favoriser les échanges commerciaux et les investissements étrangers. 

De plus, « Free Zones in the UAE have typically been established in order to accommodate specific 
industries » (Deloitte & Touche, 2021, p.6). En effet, celles-ci sont spécialisées dans certains secteurs : 
services financiers, technologies, aviation, logistique ou encore services industriels pour n’en citer que 
quelques-uns. Le choix de la zone franche a donc une importance capitale dans le processus 
d’implantation. 

Selon Bost en 2007 (p.565), « le terme générique de zone franche recouvre en fait plusieurs types 
différents, que les États adaptent en fonction de leurs stratégies de développement respectives ». 

Parmi ces types, nous pouvons citer les zones franches commerciales38, dont font partie celles qui 
sont situées aux Émirats arabes unis et dont la dénomination indique clairement la stratégie visée ; les 
zones franches d’exportation39 également appelées zones franches industrielles et de services ; ou 
encore les zones franches portuaires. 

Points d’attention 

Sans pour autant rentrer dans des considérations profondes à ce sujet qui auraient le mérite de 
faire l’objet d’un écrit entier, il est important de noter que ce concept de zones franches est parfois 
controversé, notamment en raison des produits contrefaits ou concernant la fine frontière avec la 
notion d’évasion fiscale. 

Dans son rapport de 2018 nommé « Trade in Counterfeit Goods and Free Trade Zones », l’OCDE 
associait la croissance rapide des zones franches avec le développement du trafic de contrefaçons, 
bien que ce lien soit non intentionnel, estimant que le laxisme des réglementations répandu dans ces 
zones entrainait ce trafic. 

Figure 5 : Échanges de produits contrefaits en fonction du nombre de zones franches 

 
Source : OCDE, 2018 

 

37 La liste des zones franches de Dubaï est en Annexe 7 
38 « Free Trade Zones » ou FTZ 
39 « Export Processing Zones » ou EPZ 
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Ainsi, le directeur de la gouvernance publique de l’OCDE, Marcos Bonturi (2018) ajoutait ceci : « 
nous souhaitons que ce rapport soit un appel à l’action, et nous travaillerons dans les prochains mois 
à aider les zones franches à intensifier leurs efforts afin de mettre un terme au commerce illicite, tout 
en préservant leur rôle de facilitateurs du commerce légal ». 

En outre, un parallélisme entre zones franches et paradis fiscaux peut être rapidement exécuté en 
raison de leur échappatoire fiscale commune. 

Cependant, les paradis fiscaux, ces « zones grises » telles que les dénommait Bost en 2007, se 
différencient des zones franches en ce sens qu’elles sont destinées à faciliter les transactions entre 
maisons mères et filiales, de sorte que les bénéfices ne soient pas imposés dans l’état d’origine. Il n’est 
donc pas rare de retrouver ces paradis fiscaux à la base de corruption, de blanchiment ou encore de 
trafics illicites. Les zones franches, quant à elles, ont une visée plutôt commerciale et attractive pour 
les investissements étrangers. 

1.3. Brève comparaison des deux modes d’entrée 

Nous l’avons vu, il existe plusieurs modes d’entrée sur le marché émirati. 

Afin que MedCo ou toute autre entreprise souhaitant s’implanter à Dubaï ait une vue d’ensemble 
sur ces modes, nous les confrontons brièvement à travers un tableau comparatif. 

Celui-ci reprend des informations susmentionnées, mais importantes à garder à l’esprit, ainsi que 
de nouvelles considérations dont il est également essentiel de prendre connaissance. Le choix de la 
forme juridique sera, quant à lui, discuté dans une prochaine section lorsqu’il s’agira d’évaluer les 
impacts fiscaux sur la société-mère en Belgique.
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Tableau 6 : Tableau comparatif des modes d’entrée 

 Mainland Zone franche 
Formes juridiques possibles - LLC 

- Succursale d’une société étrangère 
- FZCO/ FZE 
- Succursale d’une société étrangère 

Autorité compétente pour 
approbation et 
enregistrement 

DED (Department of Economic Development) Les autorités de la zone franche concernée 

Zone d’activité permise Partout dans les EAU 
(également dans les zones franches ou en dehors du pays) 

Uniquement à l’intérieur de la zone franche dans 
laquelle la société est établie 

Clients B2B et B2C Uniquement en B2B 
Détention étrangère Permise à 100% (depuis le 1er juin 2021) Permise à 100% 
Audit et comptabilité - Normes IFRS 

- Comptes financiers annuels (bilan et compte de résultat) 
- Conservation de la comptabilité 5 ans minimum 
- Audit financier obligatoire 

Audit financier possiblement obligatoire en fonction de 
la zone franche concernée 
(et deviendra obligatoire selon la nouvelle loi sur 
l’impôt des sociétés, nous en reparlerons p. 55) 

Apport en capital minimum Aucun capital40 minimum pour les LLC. 
Obligation de consacrer 10% du bénéfice annuel à la réserve 
légale jusqu’à ce que la société atteigne la moitié de son capital 

Dépend de l’activité et de la zone franche concernée 
 

Bureaux physiques Obligatoire (minimum 200 m2) Pas d’obligation d’avoir un bureau physique ; 
Les zones franches offrent des possibilités de bureaux 
virtuels / flexibles 

Possibilité d’obtention de visa Oui, en fonction de la surface des bureaux 
(en général : un visa par 80 m2 de bureau) 

Oui, en fonction des bureaux et de la zone franche 
concernée 

Coûts de création Élevé  Moyen 
Délais de création41 Plus longs Rapides, étapes simplifiées 

Source : travail personnel, sur base des données reprises de Abdul Raheem (IBFD, 2022a), Deloitte & Touche (2021) et U.ae (2022) 

 

40 Selon la loi sur les sociétés commerciales – Federal Law by Decree No. (26) of 2020 Amending Certain Provisions of Federal Law No. (2) of 2015 on Commercial Companies 
41 Les procédures de création seront abordées dans la section suivante (« 2. Procédures de création de l’entreprise ») 
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2. Procédures de création de l’entreprise 

Dans l’optique de diversifier son économie et de faciliter la création d’entreprises dans ses émirats, 
la Fédération des EAU a mis en place des étapes simples et rapides. 

En effet, selon le ministère de l’économie en 2022, il faudrait 4 jours pour mettre sur pieds une 
entreprise dans le pays, contre 10 jours dans les pays développés (selon la Banque Mondiale, citée par 
le ministère de l’économie).  

De plus, il est également possible d’utiliser la plateforme en ligne « Basher », plateforme créée par 
les EAU, pour la création d’entreprises ; cela ne nécessitera alors que 15 minutes. 

Les étapes d’établissement d’une société dépendront si celle-ci a choisi de s’implanter dans le pays 
(en mainland) ou en zone franche. Les étapes citées ci-dessous sont telles que mentionnées par le 
ministère de l’économie (2020). 

 

2.1. Étapes de création en mainland 

Figure 6 : Étapes de création d’une société en mainland 

 

Source : Ministry of Economy, 2020 

 

1. Identifier l’activité commerciale concernée et sa nature. 
 
Grâce à cela, l’entreprise sera en mesure de demander la licence correspondante. 
Il existe trois principaux types de licences aux EAU : 

1) La licence commerciale : activités d’importations/ exportations, de vente de biens 
2) La licence industrielle : activités de production de biens 
3) La licence de services : activités de conseils et de services 

 
2. Choisir la forme juridique appropriée 

 
3. Désigner et enregistrer le nom commercial 

 
Il existe quelques conditions : 

- Abréviation de la forme juridique en suffixe 
- Pas de mots inappropriés ni de noms ou de logos de dirigeants ou d’organismes 

du gouvernement 
- Compatibilité avec l’activité économique exercée 
- Le nom ne doit pas être déjà emprunté par une autre société 
- Approbation par le DED et le ministère de l’économie obligatoire 
- Attention, s’il s’agit d’une succursale d’une entreprise étrangère, le nom devra 

être identique à celui de la société mère. 
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4. Demander l’approbation initiale 
 
Cette étape permet de passer aux étapes suivantes et permet au gouvernement de « ne 

pas rejeter » la société. Cependant, il ne s’agit pas encore de l’autorisation d’exercer. 
 

5.  Signer le protocole d’association (MOA42) 
 

6. Choisir la localisation de son entreprise (adresse physique) 
 
Spécificité à Dubaï : le contrat de location pour le bureau ou l’entrepôt doit être enregistré 

afin d’obtenir l’Ejari (= « location » en arabe). En effet, depuis mars 2010, tous les contrats de 
location doivent être enregistrés en ligne afin d’offrir une protection aux locataires et aux 
propriétaires.  

 
7. Obtenir les approbations supplémentaires 

 
En fonction de l’activité économique choisie, certaines approbations seront requises 

(ministère de l’Intérieur, de la Justice ou de l’Économie, conseil exécutif, services de santé, 
conseil suprême à propos du pétrole). 

 
8. Soumettre tous les documents 

 
Ces documents sont notamment le contrat de location, approbation initiale (étape 4) ou 

autres (étape 7). 
 

9. Payer et recevoir sa licence 
 

10. Enregistrer la société auprès de la Chambre de commerce 
 
À Dubaï, il s’agit de la « Dubaï Chamber of Commerce and Industry » 

 

  

 

42 Memorandum of Association 
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2.2. Étapes de création en zone franche 

 

Figure 7 : Étapes de création d’une société en zone franche 

 

Source : Ministry of Economy, 2020 

 

Nous pouvons constater, à travers cette illustration, que la création de sociétés en zone franche 
comporte moins d’étapes que celle en mainland.  

1. Identifier l’activité commerciale concernée et sa nature. 
 
Grâce à cela, l’entreprise sera en mesure de demander la licence correspondante. 
Il existe trois principaux types de licences aux EAU : 

1) La licence commerciale : activités d’importations/ exportations, de vente de biens 
2) La licence industrielle : activités de production de biens 
3) La licence de services : activités de conseils et de services 

 
2. Choisir la forme juridique appropriée 

 
3. Désigner et enregistrer le nom commercial 

 
Les conditions sont les mêmes que pour le nom d’une société en mainland 
 

4. Choisir la localisation de son entreprise 
 
Il faut sélectionner la zone franche qui correspond à l’activité économique. Dans ces zones 

franches, il est possible de louer un bureau ou un emplacement, le contrat de location sera 
délivré par l’autorité compétente de la zone franche choisie.  

 
5. Obtenir l’approbation initiale et soumettre les documents requis 

 
Les documents requis sont notamment le business plan et une copie de la licence. 
 

6. Enregistrer la société et payer les frais 
 
Payer les frais concernant la licence 
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Chapitre III : Fiscalité aux Émirats arabes unis 

À présent, après avoir décrit les réglementations qui s’imposent à la constitution d’une entreprise 
aux EAU et plus particulièrement à Dubaï, analysons le système fiscal du pays. Comment les entreprises 
y sont-elles imposées ? Existe-t-il des points d’attention ? 

1. Organes compétents 

Nous avons déjà eu l’occasion de l’expliquer précédemment : les Émirats arabes unis sont une 
fédération constitutionnelle ; c’est donc la Constitution qui détaille les règles et l’organisation politique 
du pays. En l’article 120, nous apprenons que le gouvernement fédéral43 détient la compétence 
exclusive en ce qui concerne la législation et l’exécution des impôts dans le pays. 

Le Ministère des Finances44, quant à lui, est qualifié afin d’implémenter les politiques fiscales, 
déterminées en consultation avec le Cabinet45 qui est le pouvoir exécutif qui agit conformément aux 
lois fédérales et à la Constitution. 

En outre, le FTA46 est compétent en ce qui concerne la gestion et la perception des impôts fédéraux 
(Abdul Raheem, 2022b), tels que l’impôt sur les sociétés, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et les 
accises. L’organe est également responsable des sanctions relatives à ces impôts, de la répartition de 
leurs recettes, ainsi que de la mise en œuvre des procédures fiscales applicables dans le pays.  

2. Délimitations de notre écrit 

L’étendue de notre analyse se limitera à l’examen de l’impôt des sociétés. Par conséquent, nous 
n’étudierons pas les impacts pratiques sur les impôts divers tels que la TVA, les droits de douane ou 
toute autre forme d’impôt. 

2.1. Impôts divers 

Cependant, nous avons jugé important de réaliser un bref crochet théorique à ce propos, et de 
noter que les pays du CCG47 se sont accordés en 2017 sur la mise en place d’une taxe d’accise. Ainsi, 
depuis octobre 2017, le FTA prélève cet impôt indirect sur certaines marchandises, jugées nocives pour 
la santé ou pour l’environnement (Deloitte & Touche, 2021) : 

- 100% sur les produits de tabac ; 
- 100% sur les boissons énergisantes ; 
- 50% sur les boissons gazeuses. 

En 2019, les Émirats arabes unis ont étendu le champ de cette taxe : 

- 100% sur les dispositifs électroniques pour fumeurs ; 
- 100% sur les liquides associés à ces dispositifs ; 
- 50% sur tout produit contenant du sucre ajouté ou d'autres édulcorants. 

 

43 The UAE federal government 
44 The UAE Ministry of Finance - MoF 
45 The UAE Cabinet 
46 The Federal Tax Authority 
47 Conseil Coopératif du Golfe, pour rappel 



 
 

38 

Par conséquent, nous remarquons que le but premier du prélèvement de cet impôt n’est pas 
lucratif, mais plutôt préventif. 

En outre, également selon un accord commun48 entre les pays du CCG, une taxe sur la valeur 
ajoutée à hauteur de 5% a été implémentée dans le pays depuis le 1er janvier 2018 (KPMG, 2021). 
Celle-ci est d’ailleurs la raison de la création du FTA, en charge de son administration et a entrainé 
l’apparition d’un site internet entièrement consacré à la fiscalité aux Émirats arabes unis. 

Le taux standard de 5% évoqué ci-dessus s’accompagne de quelques exceptions. En effet, certains 
biens et services peuvent bénéficier d’un taux zéro ou d’une exemption, c’est le cas du transport local 
de passagers ou de l’achat d’un terrain non bâti qui sont exemptés de la TVA ; ou encore des voyages 
scolaires, dont le but est académique et inscrit dans le cursus, qui sont imposés à un taux de 0% de 
TVA, pour ne citer que quelques exemples. 

Ainsi, les sociétés dont les revenus taxables sont supérieurs à 375.000 AED49 sont tenues de 
s’enregistrer à la TVA. Notons également qu’une entreprise peut demander à y être enregistrée, sur 
base volontaire, dans le cas où ses revenus taxables sont compris entre 187 500 AED et 375 000 AED. 

Enfin, les Émirats arabes unis étant une plaque tournante incontournable du commerce 
international, nous nous devons d’évoquer les droits de douane. 

D’abord, le pays est membre de l’OMC et a, dans le cadre de cette affiliation, signé la Convention 
de Kyoto Révisée en 2010. Celle-ci est « le fondement des régimes douaniers efficaces et modernes du 
21ème siècle » (Organisation Mondiale des Douanes, 2022). Aussi, la Fédération fait partie de l’Union 
douanière du CCG, créée en 2003 afin d’unifier les procédures et les tarifs en matières douanières. 

Les droits de douane, réglables au moment de l’importation, sont calculés sur la valeur du CIF50 qui 
représente l’addition de la valeur de la marchandise, des frais de transport et de l’assurance, à un taux 
standard de 5% [bien que variable en fonction de la marchandise]. Notons également que les EAU 
imposent des droits « antidumping » sur certaines marchandises sujettes à une concurrence déloyale. 
De plus, Dubaï a majoré ce taux à 10% depuis janvier 2019, en ce qui concerne les armatures et les 
bobines d’acier (Deloitte & Touche, 2021). 

2.2. Impôts sur les personnes physiques 

Aux Émirats arabes unis, les personnes physiques ne sont pas tenues de remplir une déclaration 
fiscale comme le sont les personnes physiques en Belgique, aucun impôt sur leur revenu n’étant dû. 
En effet, il n’existe tout simplement pas de législation fiscale qui régit l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques aux EAU. 

Les travailleurs émiratis doivent s’acquitter des cotisations de sécurité sociale, ceci n’étant pas le 
cas pour les expatriés. Les taux de ces cotisations sont de 12,5% pour l’employeur et de 5% pour 
l’employé (Deloitte & Touche, 2021). 

  

 

48 Common VAT Agreement  
49 375.000 AED = 95.802,99€ en date du 25 mai 2022 
50 Cost Insurance and Freight 
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3. Impôt sur les sociétés 

3.1. Régime actuel 

Bien que le gouvernement fédéral soit qualifié en matière de législation fiscale selon l’article 120 
de la Constitution, il n’avait, jusqu’à aujourd’hui, jamais exercé cette compétence et n’avait ainsi 
jamais adopté de loi à propos d’un impôt fédéral sur les sociétés. 

Dans la suite de notre écrit, nous verrons que l’adoption d’une telle loi est imminente ; en effet, un 
impôt fédéral sur les sociétés a récemment été annoncé. Véritable bouleversement du paysage fiscal, 
cette nouvelle méritera toute notre attention dans la section « 3.3. Nouveau régime ». 

Il résulte de l’absence d’imposition au niveau fédéral que cinq des sept émirats eux-mêmes (Abu 
Dhabi, Ajman, Dubaï, Fujairah and Sharjah) ont promulgué leurs propres décrets fiscaux, s’appliquant 
théoriquement à toutes les sociétés qui sont établies dans ledit émirat, et qui y exercent une activité. 

Selon ces décrets, les sociétés résidentes seront donc imposées sur base territoriale, ce qui implique 
qu’elles ne seront pas taxées sur leurs éventuels revenus en dehors du pays, et selon un taux 
d’imposition décrit ci-après (Tableau 7).  

Ce tableau est à lire de manière différente à Dubaï par rapport aux autres émirats ; en effet, dans 
ceux-ci, le premier taux est à appliquer jusqu’à 1.000.000 AED, le cinquième taux étant affecté aux 
revenus de 5.000.001 AED et plus. 

À l’inverse, à Dubaï, il faut considérer le revenu global et l’imposer au taux correspondant dans le 
tableau, qui constituera donc un taux unique pour les revenus des sociétés. Notons que l’émirat 
prévoit également un système d’allègement à la marge si le revenu de la société est légèrement 
supérieur à la limite d’un des taux. 

En ce qui concerne les filiales de banques étrangères, le taux est également uniformisé à 20% dans 
un décret fiscal bancaire51 distinct. 

Tableau 7 : Taux d’imposition sur les sociétés 

Revenu taxable (AED) Taux (%) 
Jusqu’à  1.000.00052 0 
1.000.001 - 2.000.000 10 
2.000.001 - 3.000.000 20 
3.000.001 - 4.000.000 30 
4.000.001 - 5.000.000 40 
5.000.001  Et supérieur 55 

Source : reproduit de « Abdul Raheem, 2022b » 

Néanmoins, en pratique, seules les sociétés pétrolières et gazières ainsi que les filiales de banques 
étrangères sont réellement concernées par l’impôt émirati sur les sociétés, la loi n’étant tout 
simplement pas appliquée pour les autres sociétés, les rendant ainsi libres de toute taxe sur leurs 
revenus. 

 

51 “Banking Tax Decree” 
52 1.000.000 AED = 255.399,34€ en date du 25 mai 2022 
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Ceci nous est également confirmé par la circulaire donnant des instructions pour la mise en 
application de la Convention Préventive de Double Imposition conclue entre la Belgique et les EAU, 
que nous aurons l’occasion d’aborder en détail dans la suite de notre écrit : « les sociétés résidentes 
sont en principe assujetties à l'impôt conformément à un décret fiscal (…) en pratique, seules les 
sociétés bancaires et pétrolières sont effectivement soumises à l'impôt » (Circulaire AAF n° 14/2009 
dd 05/10/2009). 

Ainsi, à ce jour53, MedCo54 ou toute autre société qui n’est ni pétrolière ou gazière, ni une succursale 
d’une banque étrangère, n’entre pas dans le champ du décret fiscal de Dubaï ou de tout autre émirat 
considéré. Par conséquent, elle n’est pas soumise à l’impôt sur les sociétés, bien qu’assujettie en 
principe55. 

Notons tout de même le double risque que ce fonctionnement présente : d’abord, au niveau 
fédéral, le gouvernement a le pouvoir de renverser ce système et de prévoir un impôt sur le revenu 
des sociétés dès qu’il le juge opportun. Rappelons-le, la fédération des sept émirats préférait jusqu’ici 
privilégier l’attrait des sociétés et l’expansion de son économie au détriment de revenus fiscaux, 
technique qui est notamment possible grâce aux larges revenus pétroliers du pays. 

Aujourd’hui, ce risque devient réalité puisque les Émirats arabes unis ont annoncé, par le biais d’un 
communiqué de presse du Ministère des Finances divulgué le 31 janvier 2022, l’implémentation d’un 
impôt fédéral sur les sociétés. Les raisons et les impacts de cette nouvelle seront analysés dans la 
section suivante56. 

Le second risque que nous désirons souligner est celui que chaque émirat puisse décider de ne plus 
cantonner son décret fiscal à certaines sociétés, mais bien de l’exécuter à toutes les entreprises, quel 
que soit leur secteur, en leur appliquant les taux précédemment définis [tableau 7]. 

Les entreprises étant de prime abord hors du champ d’application du décret passeraient ainsi d’un 
taux d’imposition de 0% à un taux potentiel de 55%, cette décision pouvant également être appliquée 
de manière rétroactive. 

Par conséquent, il convient d’adopter une approche prudente quant à la représentation idyllique 
du système fiscal dubaïote. 

Tableau 8 : Récapitulatif de l’impôt sur les sociétés aux EAU 

Niveau Impôt sur les sociétés Risque 
 
 

Fédéral 
 

Aucun à ce jour (mai 2022) 
 

Renversement du système, décision 
d’introduire un impôt sur les sociétés 
à en janvier 2022, le risque est devenu 
réalité : nouvelle loi annoncée (non encore 
promulguée) 

 

 
Au niveau des 

émirats 

Décret fiscal d’application seulement 
pour les sociétés pétrolières, gazières 
et succursales de banques étrangères 
 

Élargissement du champ d’application des 
décrets à toutes les sociétés (manœuvre 
possible rétroactivement) 

Source : travail personnel 

 

53 Mai 2022 
54 Nom de la société fictive belge qui souhaite s’implanter à Dubaï, pour rappel. 
55 Cet assujettissement de principe aura toute son importance dans le chapitre suivant. 
56 Voir section 3.3. 
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Considérations usuelles 

Bien que MedCo, ainsi que la plupart des entreprises, ne soit actuellement pas concernée par 
l’impôt sur les sociétés au niveau des émirats, il est important d’aborder les considérations usuelles en 
matière d’imposition compte tenu des raisons évoquées plus tôt. Pour cela, nous nous basons sur le 
chapitre « Corporate Taxation – United Arab Emirates » provenant des Country Tax Guides de la base 
de données IBFD (Abdul Raheem, 2022b). 

Selon les différents décrets fiscaux des émirats qui, rappelons-le, ne sont pas d’application pour la 
plupart des sociétés, les sociétés assujetties à l’impôt des sociétés aux EAU sont, en principe, toutes 
les personnes morales ou leurs succursales qui exercent une activité commerciale aux EAU. 

Concernant les filiales et les succursales de sociétés étrangères, les décrets ne marquent pas de 
différence entre les sociétés détenues par un Émirati, ou par un ressortissant étranger. Aussi, si 
plusieurs succursales d’une même entité exercent des activités aux EAU, elles seront traitées comme 
deux contribuables distincts, bien qu’elles puissent l’être de manière unique à Dubaï après notification 
à l’administration. 

Toujours de manière théorique puisque ne s’appliquant qu’à un nombre limité de sociétés, le 
revenu imposable est défini comme le revenu net après déductions. Actuellement, ces définitions de 
la société assujettie et de la base imposable sont donc d’une pertinence limitée. 

En ce sens, les décrets ne fournissent pas de définition juridique et univoque relative à la notion de 
résidence. Néanmoins, les autorités du pays délivrent des certificats de résidence57 aux sociétés qui 
répondent à plusieurs conditions : la société doit mener ses activités depuis au moins un an aux EAU 
depuis l’établissement de sa licence, doit y avoir établi une réelle présence physique et doit disposer 
de comptes audités. 

Les plus-values générées par les sociétés établies aux EAU sont imposables au même taux que les 
revenus de la société, toujours dans l’optique où elles proviennent de sociétés taxées selon les décrets 
actuels (sociétés pétrolières et gazières, ou les filiales de banques étrangères). Si elles sont générées 
par des sociétés qui sont actuellement en dehors du champ d’application de ces décrets, elles ne 
seront évidemment pas imposables. 

Aussi, il n’y a pas de retenue à la source concernant les paiements dirigés vers les sociétés non-
résidentes, entendons par là les dividendes, les intérêts ou les redevances. 

Concernant les éventuelles pertes réalisées par une société aux EAU, celles-ci peuvent être 
reportées en avant sur les bénéfices futurs (« carry forward ») de manière infinie. À Dubaï, les 
succursales de banques étrangères sont autorisées à effectuer ce report sur une période de deux ans 
seulement. 

Cependant, le système de déduction anticipée des pertes (« carry back »), s’opposant à la 
déduction des pertes antérieures précitée, n’est pas permis dans les décrets fiscaux. Rappelons que 
cette manœuvre était exceptionnellement autorisée en Belgique pour les exercices d’imposition 2019 
et 2020, en guise de mesure d’aide aux entreprises durant la crise sanitaire de Covid-19. 

De plus, de la même manière qu’en Belgique et que le fonctionnement du calendrier civil des 
Émirats arabes unis, l’année fiscale du pays s’étend du 1er janvier au 31 décembre. 

 

57 Tax Residency Certificate (TRC) 
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Selon Abdul Raheem (2022b), le contribuable doit fournir : 

• Une déclaration provisoire concernant l’impôt des revenus de sa société au plus tard le 
dernier jour du 3e mois suivant la fin de l’année fiscale ; 

• Une déclaration définitive concernant ce même impôt au plus tard le dernier jour du 
neuvième mois suivant la fin de l'année fiscale. 

Il est à noter que certaines entreprises, dont le revenu imposable est inférieur à 1 million d’AED58, 
ne doivent pas satisfaire à ces exigences déclaratives. Une fois de plus, cela ne s’applique qu’aux 
sociétés concernées par les décrets ; l’obligation déclarative n’est actuellement pas d’application pour 
la plupart des sociétés aux EAU. 

En outre, les EAU disposent d’un large réseau de conventions fiscales (DTT59 ou CPDI), dont une 
avec la Belgique et une avec l’Arabie saoudite, autre pays du CCG. Nous aurons l’occasion d’étayer ce 
point dans le dernier chapitre. 

Enfin, nous avons déjà évoqué le système d’incitation fiscale qu’est la zone franche, disposant 
d’exonération de l’impôt sur les revenus ou sur les droits de douane, de la possibilité d’une détention 
étrangère totale d’une société et d’une simplification administrative, pour ne citer que quelques 
incitants. Ces avantages, prévus dans les décrets fiscaux, sont offerts pour des périodes de 15 à 50 ans 
selon la zone franche concernée, de manière renouvelable. 

3.2. BEPS 

L’érosion de la base d’imposition et le transfert des bénéfices (BEPS60) regroupe l’ensemble des 
techniques utilisées par les entreprises multinationales afin de tirer avantage des failles et des 
inadéquations entre les différentes politiques fiscales des pays, dans le but de réduire, voire d’annuler 
leur charge fiscale (OCDE, 2019). 

Afin de lutter contre ces stratégies qui sont, par ailleurs, assez fréquemment légales, bien que 
contestables, 140 pays se sont associés en signant le « Cadre inclusif » sur le projet BEPS de l’OCDE et 
du G20. 

Par cette signature, les pays se sont engagés à mettre en œuvre 15 actions relatives à cette lutte 
contre l’évasion fiscale. Le contenu du BEPS est un ensemble des « meilleures pratiques » des 
différents pays. 

Les Émirats arabes unis ont rejoint ce plan d’action le 16 mai 2018. Au travers de cette adhésion, le 
pays s’est ainsi engagé à mettre en application les quatre standards minimums à court terme, ainsi 
que les onze autres standards minimums à moyen et long terme. Ces quatre standards minimums, tels 
qu’énoncés par l’OCDE (« Les Actions du projet BEPS », 2022) sont les suivants : 

- Action 5 : lutter plus efficacement contre les pratiques fiscales dommageables, en prenant 
en compte la transparence et la substance ; 

- Action 6 : empêcher l'utilisation abusive des conventions fiscales lorsque les circonstances 
ne s'y prêtent pas ; 

- Action 13 : documentation des prix de transfert et déclaration pays par pays ; 
- Action 14 : accroître l'efficacité des mécanismes de règlement des différends. 

 

58 1.000.000 AED = 255.399,34€ en date du 25 mai 2022 
59 Double Tax Treaty ou Convention Préventive de Double Imposition 
60 Base Erosion and Profit Shifting 
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Dans l’intention de respecter ces quatre premiers standards minimums, les EAU ont mis en place 
une série de nouvelles réglementations. 

Action 5 

D’abord, afin de correspondre à l’action 5 et d’être en phase avec les mesures prises dans d’autres 
États à propos de la substance économique minimale, les Émirats arabes unis ont introduit une 
réglementation concernant la substance économique, dans le but de se disculper quant à la 
problématique du transfert de bénéfices vers des pays à fiscalité nulle. 

Dans cette optique, le 30 avril 2019, le Ministère des Finances a publié les « Règlements »61 qui 
soumettent les entreprises reprises dans le champ des activités pertinentes à une obligation 
déclarative concernant leur substance économique, et ce, pour les exercices à compter du 1er janvier 
2019. Sont classées dans ces activités pertinentes (détaillées à l’Annexe 8) : 

- Activités bancaires ; 
- Activités d'assurance ; 
- Activités de gestion de fonds d'investissement ; 
- Activités de leasing et de financement ; 
- Affaires de siège social ; 
- Transport maritime ; 
- Activités des sociétés « holding » ; 
- Activités liées à la propriété intellectuelle. 

Les sociétés concernées sont donc priées de soumettre un formulaire de notification et de remplir 
un rapport de substance via le portail du Ministère des Finances dans les 12 mois de la fin de l’exercice. 

Le rapport doit notamment contenir le montant des revenus liés aux activités pertinentes, le 
nombre d’employés à temps plein dans cette activité pertinente, les actifs et les dépenses liés aux 
activités pertinentes. Si cela n’est pas respecté, la société s’exposera à des sanctions administratives, 
un échange d’informations avec l’autorité compétente à l’étranger et potentiellement le retrait de la 
licence de l’entité concernée. 

En outre, dans le cadre de leur adhésion au Cadre inclusif, les EAU ont mis en œuvre une législation 
CRS62, norme déclarative commune, afin de permettre l’échange automatique d’informations avec les 
autorités fiscales étrangères. 

Action 6 

Ensuite, dans le cadre de l’action 6 relative à la prévention de l’utilisation abusive des conventions 
et lutte contre le chalandage fiscal, la Fédération a également signé l’Instrument Multilatéral (MLI63) 
en 2018. Cet instrument, ainsi entré en vigueur aux EAU le 1er septembre 2019, permet aux signataires 
de ne pas devoir renégocier leurs conventions. 

En effet, ceux-ci ont l’occasion de lister les conventions fiscales dont ils souhaitent la modification : 
une convention fiscale sera couverte par le MLI si elle a effectivement été citée par deux partenaires 
réciproques.  

 

61 “Regulations”, Cabinet of Ministers Resolution No. 31 of 2019 
62 Common Reporting Standards 
63 Multilateral Instrument 
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Au niveau de l’OCDE, un suivi et un examen par les pairs sont assurés en ce qui concerne la bonne 
mise en œuvre des standards. Le quatrième rapport sur le chalandage fiscal en date du 21 mars 2022 
indique que seules 38 parmi les 105 conventions fiscales des Émirats arabes unis sont conformes au 
standard. Celles-ci le seront après modification par l’IM. Selon ce rapport, la convention signée avec la 
Belgique est conforme au standard minimum (OCDE, 2022, pp. 124 à 125). 

Action 13 

Actuellement64, les Émirats arabes unis ne disposent pas de législation en matière de prix de 
transfert. Cependant, en 2019, le pays a mis en place le système de déclaration pays par pays (CbC65) 
afin de répondre aux exigences de l’action 13, auxquelles ils ont accepté de se soumettre. 

Cette exigence est de mise pour les entités mères résidentes fiscales aux EAU, d’un groupe 
multinational dont les revenus consolidés sont égaux ou supérieurs à 3,15 milliards d'AED au cours de 
l'exercice financier précédent. Dans ce cas, un rapport « CbC » doit être soumis dans les 12 mois qui 
suivent la fin de cet exercice, sans quoi l’entité s’expose à des sanctions financières qui peuvent 
s’élever jusqu’à 2.250.000 AED (Deloitte & Touche, 2021). 

En 2021, le quatrième examen annuel par les pairs relatif à l’Action 13 a eu lieu. La conclusion 
concernant le respect de ce standard par les EAU est la suivante : « The United Arab Emirates (UAE) 
has fully implemented the BEPS Action 13 (CbC reporting) minimum standard and meets all of the terms 
of reference » (OECD, 2021b, p.229). 

Action 14 

De plus, en 2021, les EAU ont implémenté une procédure d’accord amiable (MAP66) afin d’être en 
phase avec l’Action 14 du plan BEPS, qui traite du règlement des différends via ce type de procédures 
dans les conventions fiscales. 

Le rapport d’examen par les pairs, datant de 2021, indique le pays satisfait dans l’ensemble aux 
normes de l’Action 14 et seule une convention ne contient pas de disposition la concernant (OECD, 
2021a, p.9). 

Figure 8 : Avancées en matière fiscale aux EAU 

 

Source : travail personnel 

 

64 En mai 2022 – nous verrons dans une prochaine section que cela pourrait évoluer. 
65 Country by Country 
66 Mutual Agreement Procedure 

? 
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Pillar 2 

Introduction des taxes d’accises en 2017 et de la TVA en 2018, signature du MLI ou mise en place 
de réglementations conformes aux actions du Cadre Inclusif… à travers les précédentes sections, nous 
avons constaté que la tendance est aux réformes et aux avancées majeures en matière de conformité 
fiscale aux Émirats arabes unis.  

Dans ce contexte, le pays était également parmi les 137 signataires qui ont accepté le plan BEPS 2.0 
en octobre 2021. Cette réforme de l’OCDE sur le plan de la fiscalité internationale suit les traces du 
premier plan « BEPS », avec cette fois l’intention de s’attaquer au défi de la numérisation de 
l’économie. 

Pour cela, le plan s’axe sur deux piliers fondamentaux : 

- « Pillar 1 » : réaffectation d’une partie du bénéfice consolidé d’une entreprise multinationale 
aux juridictions où les ventes ont effectivement eu lieu ; 
 

- « Pillar 2 » : introduction d’un taux effectif d’imposition minimum mondial (GMT67) de 15%. 

Ainsi, le 20 décembre 2021, l’OCDE publiait le modèle de règles du Pilier Deux, ou « Règles globales 
de lutte contre l’érosion de la base d’imposition », ou encore « Règles GloBE68 ». Celui-ci permet aux 
différentes juridictions signataires de s’appuyer sur un modèle détaillé qui définit notamment le 
champ d’application et les règles opérationnelles de Pillar 2. 

Le champ d’application de ces règles s’étend donc en principe aux entités membres d’un groupe 
multinational, dont le chiffre d’affaires est égal ou supérieur à 750 millions d’euros (dans les comptes 
consolidés de l’entité mère ultime69) et ce, pendant au moins deux des quatre exercices fiscaux qui 
précédent immédiatement l’exercice en question. 

Cependant, les règles ne s’appliquent pas à toutes une série d’entités. Sont notamment exclus les 
entités publiques, les organisations internationales ou à but non lucratif, les fonds de pension ou 
d’investissement (OCDE, 2021c).  

Les contribuables inclus dans le champ d’application doivent alors calculer le taux effectif 
d’imposition pour chaque juridiction dans laquelle ils opèrent et payer un impôt complémentaire, 
celui-ci étant la différence entre ce taux effectif d’imposition et le taux minimum de 15%.  

  

 

67 Global Minimum Tax 
68 GloBE = Global Anti Base Erosion 
69 EMU 



 
 

46 

Figure 9 : Étapes à suivre par l’EMN concernée 

 

Source : OCDE, 2021c, p.6 

Il appartient ainsi à chaque pays signataire du Cadre Inclusif d’implémenter les règles du Pilier Deux 
dans sa législation respective, et ce, à partir de 2023. Ces pays ont donc disposé d’un intervalle 
temporel limité pour adopter des lois en conséquence. 

Cependant, par cela, l’OCDE n’émet que des recommandations : il est possible que certains 
signataires soient réticents à cette mise en œuvre. C’est le cas des États-Unis qui, pour l’heure, ne sont 
pas parvenus à implémenter les deux piliers dans leur projet de loi, bloqué au niveau du Sénat. 

Réaction de l’Europe 

Deux jours après la publication des règles détaillées du Pilier Deux de l’OCDE, la Commission 
européenne a réagi en publiant un projet de directive. Cette proposition, déposée le 22 décembre 
2021, transpose les règles de l’OCDE à l’Union européenne, de sorte à affirmer son engagement à être 
parmi les précurseurs de la mise en application des règles, en assurant une approche harmonisée au 
sein des états-membres. En outre, la transposition se veut cohérente avec les législations européennes 
préexistantes. 

Valdis Dombrovskis, vice-président exécutif de la Commission européenne déclarait que la rapidité 
de la réaction de l’Europe est le reflet de son rôle actif dans la volonté d’implémenter un système 
d’imposition plus équitable pour les sociétés au niveau mondial. Il souligne à nouveau l’importance de 
ce système face aux besoins de financement public, aux défis imposés par la crise sanitaire et aux 
transitions économiques et durables (Valdis Dombrovskis, cité dans un communiqué de presse de la 
Commission Européenne, 2022). 

Le champ d’application du projet de directive se veut plus large qu’énoncé dans le modèle Pillar 2 
de l’OCDE, en incluant également les groupes nationaux dans le but de ne pas entraver la liberté 
d’établissement. 

L’imposition du TMG de 15% devra être respectée tant au niveau des filiales d’un groupe, qu’au 
niveau de ses établissements stables. L’idée est toujours celle de l’impôt complémentaire, appliqué 
aux entités faiblement taxées afin de garantir l’atteinte du taux minimal de 15%. 
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En effet, selon la proposition de directive70, si l’entité mère ultime est située en Europe, elle sera 
elle-même soumise à cet impôt complémentaire concernant ses entités trop peu taxées. Si ce n’est 
pas le cas, les entités trop peu taxées dans l’UE seront prises en compte dans le cas où le pays où est 
située la mère applique ce principe.  

En Annexe 9, nous joignons l’organigramme du fonctionnement des règles dans l'Union 
européenne, proposé à la page 12 de la proposition de directive (english version). Celui-ci recense, à 
travers un arbre décisionnel, les situations dans lesquelles un impôt supplémentaire est dû, ainsi que 
la manière de le calculer. Dans le cadre de notre écrit, nous ne pouvons nous permettre d’aborder 
toutes les considérations de cette proposition de manière exhaustive, il s’agira d’en prendre 
connaissance si le souhait est d’en percevoir les tenants et les aboutissants.  

En outre, au niveau européen, lorsqu’une directive traite d’une matière fiscale, il est requis que 
celle-ci soit approuvée à l’unanimité des états membres afin d’être adoptée officiellement. À cette fin, 
un texte de compromis apportant des modifications à la proposition initiale avait été dévoilé le 12 
mars 2022. Cependant, celui-ci n’avait pas conquis l’unanimité des 27 États membres lors du Conseil 
ECOFIN71 du 15 mars 2022. En effet, quatre états étaient encore réfractaires, s’agissant de l’Estonie, 
de Malte, de la Suède et de la Pologne. 

Un second Conseil ECOFIN a eu lieu le 5 avril dernier [2022]. Cependant, un état membre y était 
toujours opposé : la Pologne. Le prochain Conseil est prévu le 24 mai 2022 et, malgré l’absence de 
garantie, il peut être espéré que le pays ne marque plus de réticence quant à ce projet de directive et 
à son contenu.  

Réponse des Émirats arabes unis  

Longtemps convoités en tant que pays qui n’impose pas les revenus des sociétés, les Émirats arabes 
unis ont cependant été contraints de réagir après l’annonce « Pillar 2 » de l’OCDE. En effet, en tant que 
pays signataire du Cadre inclusif et pays à fiscalité « légère », les EAU s’exposaient à une perte de 
revenus fiscaux si aucune mesure n’était prise, ceux-ci pouvant potentiellement être captivés par les 
autres pays signataires. Ne pas se conformer aux règles de Pillar 2 était donc un jeu dangereux, auquel 
les EAU ont décidé de ne pas se risquer. 

Par conséquent, avec la volonté d’améliorer la transparence fiscale du pays et d’anticiper des 
pratiques fiscales dites « dommageables », et en la qualité de membre de l’effort mondial à propos de 
l’instauration d’un impôt minimal, le gouvernement émirati a annoncé l’introduction d’un impôt sur 
les sociétés ce 31 janvier 2022. 

Dans sa FAQ publiée en support à cette annonce, le Ministère des Finances (2022) a également 
confirmé que ce nouveau régime, basé sur les meilleures pratiques internationales, ne fera qu’affirmer 
la position du pays en tant que leader mondial des affaires et de l’investissement et témoignera de son 
engagement en tant que pays signataire. 

Le risque évoqué plus tôt dans cet écrit, à savoir la potentielle introduction d’un impôt fédéral sur 
les bénéfices des sociétés, devient donc une réalité. Analysons-en les tenants et les aboutissants afin 
de déterminer comment les sociétés, et plus particulièrement MedCo, seront impactées par cette 
nouvelle et de quelle manière elles pourront réagir le plus efficacement possible. 

 

70 Proposal for a Council directive on ensuring a global minimum level of taxation for multinational groups in the 
Union ; COM(2021) 823 final ; 2021/0433 (CNS). 
71 Le Conseil ECOFIN, ou Conseil des affaires économiques et financières, est composé des ministres de 
l'économie et des finances des 27 États membres de l'Union européenne 
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3.3. Nouveau régime 

À ce jour72, nous disposons de trois sources officielles quant à ce nouveau régime : 

(1) Le communiqué de presse officiel du 31 janvier 2022 : « The Ministry of Finance 
announces the introduction of a Corporate Tax in the UAE ». 

 
Notons que le MoF73 nous invite à rester prudents quant à ce communiqué, qui fournit 
seulement une première introduction au nouveau régime, et dont les aspects ne sont pas 
encore définitifs. En effet, la législation relative n’a pas encore été promulguée, celle-ci 
est attendue à la mi-2022. 

 
(2) La liste des questions fréquemment posées (FAQ74) sur le site internet du ministère des 

Finances, publiée en même temps que le communiqué de presse. 
 

(3) Un document de consultation publique75, publié le 28 avril 2022. 
 

Celui-ci recense les règles du nouveau régime (base imposable, taux, assujettissement, 
etc.) dans le but de collecter des commentaires des parties intéressées. De manière 
évidente, ce document n’est pas la législation finale et ces règles pourront encore évoluer. 
Le gouvernement souhaite recevoir les commentaires avant le 19 mai 2022 via un 
questionnaire publié sur le site web du MoF, ce qui nous laisse à penser que la législation 
sur l’impôt des sociétés devrait paraitre dans les semaines à venir, puisqu’annoncée mi-
2022. 
 
 

Figure 10 :  Formulaire de consultation publique (introduction du CT) 

 
Source : Ministry Of Finance, 2022 

  

 

72 Mai 2022 
73 Minister of Finance, pour rappel 
74 Consultable à l’adresse web : https://www.mof.gov.ae/en/resourcesAndBudget/Pages/FAQ.aspx  
75 Consultable à l’adresse : https://www.mof.gov.ae/en/resourcesAndBudget/Documents/UAE_CT-
Public_Consultation_Document_English.pdf  
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Qu’en est-il du sentiment des entreprises implantées aux Émirats arabes unis au sujet de cette 
refonte du système fiscal ? 

Intéressons-nous à un webinaire (« The introduction of Corporate Tax in the UAE »), réalisé par 
Deloitte UAE le 8 février 2022, soit quelques jours seulement après l’annonce du gouvernement et la 
publication de la FAQ par le MoF. 

Durant celui-ci, Alex Law, en sa qualité de Partner chez Deloitte UAE, a présenté le résultat d’un 
sondage réalisé parmi les entreprises concernées. Ce sondage montre que la plupart des entreprises 
(54%) se sentent assez informées sur le sujet, et nous fait également remarquer que plus de la moitié 
des entreprises (59%) souhaite avoir recours à un mélange de ses propres ressources et de conseillers 
externes afin de se préparer à ce nouvel impôt. 

Figure 11 : Sondage à propos de l’implémentation du CT aux EAU 

 

Source : Deloitte UAE, 2022 

 

En outre, à travers son document consultatif, le MoF expose à nouveau les motifs de l’introduction 
de ce nouveau régime, dont celui de la conformité à Pillar 2 que nous avons précédemment évoqué. Il 
confirme que le nouveau régime se veut autant compétitif que conforme au niveau international. 

Couplé aux nombreuses CPDI en vigueur avec d’autres pays, l’impôt fédéral renforcera la position 
des Émirats arabes unis en tant que pays d’affaires et d’investissements, ambition déjà évoquée lors 
du premier chapitre de cet écrit. 

Le ministère des Finances (2022) assure qu’il tiendra compte des normes internationales et des 
meilleures pratiques, afin que le régime et ses principes soient compris et aisément applicables par 
toutes les entreprises. 
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Le document consultatif nous apprend également que 4 grands principes ont guidé le MoF dans 
l’élaboration du nouveau régime : 

1. « Flexibility and alignment with modern business practice » : le nouveau régime 
permettra au pays d’adopter un certain dynamisme et une capacité d’adaptation aux 
évolutions mondiales ; 

2. « Certainty and simplicity » : le pays souhaite clarté et simplicité, notamment 
administrative, pour son nouveau régime ; 

3. « Neutrality and equity » : le champ d’application de ce régime se veut inclusif et ne 
favorisera aucun secteur d’activité ; 

4. « Transparency » : le document de consultation publique est le reflet du désir de 
transparence du gouvernement quant à ce nouveau régime. 

Il a été admis que c’est le FTA76 qui sera en charge de l’administration, de la collecte et de 
l’application de l’impôt ; tandis que le MoF sera l’autorité compétente relative aux traités et à 
l’échange de renseignements. 

L’impôt sur les sociétés tel que l’entend le gouvernement dans son annonce est donc un impôt 
direct, prélevé sur le bénéfice net des sociétés. 

En tant qu’impôt fédéral, il s’appliquera donc à tous les émirats. De la même manière que 
l’acronyme belge est « ISOC » pour dénommer l’impôt des sociétés, celui utilisé par le MoF est « CT » 
pour « Corporate Tax » et est, par conséquent, celui que nous utiliserons dans notre écrit pour qualifier 
l’impôt des sociétés aux EAU. 

Analysons maintenant les considérations usuelles en matière d’impôt. Toutes les informations 
traitées dans la suite de cette section proviennent du document consultatif publié par le ministère des 
Finances en avril 2022. Pour cette raison, elles seront à interpréter précautionneusement. En effet, à 
ce jour, nous ne pouvons pas assurer que ces informations soient définitives, la législation officielle 
n’étant pas encore promulguée. 

Champ d’application 

Le champ d’application de ce nouveau régime s’étend aux sociétés et autres personnes morales 
des EAU, ainsi qu’aux sociétés étrangères qui détiennent un établissement stable aux EAU. Les formes 
juridiques qui sont entendues ici sont :  

- Limited Liability Companies ; 
- Private Shareholding Companies ; 
- Public Joint Stock Companies ; 
- Et autres sociétés dotées de la personnalité juridique. 

Le document ajoute que les sociétés en commandite, en nom collectif ou les joint-ventures seront 
taxées par transparence, de la même manière que les organismes sans personnalité juridique le sont 
en Belgique selon l’article 29 §2 du CIR 92. Ce système de taxation signifie que ce seront les associés 
qui seront imposés directement, et non la société. 

Le nouveau régime sur l’impôt des sociétés n’entrainera pas la taxation du revenu des personnes 
physiques. Cependant, si une personne physique détient une société, le régime de l’impôt des sociétés 
s’appliquera en ce sens qu’elle exerce une activité commerciale, sous une licence commerciale. 

 

76 Federal Taks Authority, pour rappel 



 
 

51 

Une exemption de cet impôt sur les sociétés s’applique pour : 

- Le gouvernement fédéral et les gouvernements des émirats ; 
- Les entreprises qui appartiennent au gouvernement ; 
- Les entreprises exploitant des ressources naturelles (le pétrole, le gaz naturel, l'eau et les 

dépôts de sable et de roches), qui sont déjà soumises à l’impôt des sociétés au niveau de 
l’émirat ; 

- Les organisations caritatives ou d’intérêt public ; 
- Les fonds de sécurité sociale ou de pension ; 
- Les fonds d’investissement sous certaines conditions. 

De plus, les zones franches conservent leurs avantages fiscaux : en effet, il est important qu’elles 
gardent leur rôle d’incitant aux affaires et à l’investissement, puisque cet objectif est également celui 
du régime du nouvel impôt fédéral. 

Ainsi, les sociétés établies dans ces zones (qu’il s’agisse de la société ou d’une succursale) entrent 
effectivement dans le champ d’application du nouveau régime, mais celui-ci honorera les avantages 
initialement prévus dans les zones franches. Cela, à condition que la société ait une substance 
adéquate, se conforme aux réglementations, et qu’elle ne mène pas des activités avec le reste du pays 
(« mainland »). 

Figure 12 : Entités soumises au régime de l’impôt sur les sociétés 

 

Source : MoF, 2022 
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Résidence 

Comme en Belgique, le concept de résidence fiscale est primordial afin de savoir si les bénéfices 
seront taxés ou non aux Émirats arabes unis, le pays imposant les revenus des sociétés sur base 
mondiale. 

Une personne morale constituée aux EAU ou une personne physique y exerçant son activité 
commerciale auront cette qualité de résidentes fiscales aux EAU. S’il s’agit d’une société étrangère, 
elle sera traitée comme résidente si la gestion a effectivement lieu aux EAU. 

Les sociétés non-résidentes, quant à elles, seront soumises à l’impôt des sociétés aux EAU sur base 
de leurs revenus provenant d’un établissement stable aux EAU. 

Les EAU entendent le concept d’établissement stable à la manière dont l’énonce l’article 5 du 
Modèle de convention fiscale de l’OCDE, concept pensé afin de déterminer si la société a une présence 
suffisamment importante aux EAU pour y être taxée. Nous aurons l’occasion de détailler ce concept 
dans le chapitre suivant. 

Selon le même document consultatif publié par les EAU, le « seuil d’activité » qui entrainera un 
établissement stable pour une société étrangère aux EAU sera déterminé par deux tests : 

1. Test de l’installation fixe d’affaires : lieu de direction, une succursale, un bureau, usine, 
atelier, bien immobilier, lieu de stockage ou chantier. Cela ne vaudra pas si cette 
installation fixe existe dans le but d’être seulement auxiliaire de la réelle activité 
commerciale de la société étrangère. 

2. Test de l’agent : des voyageurs d'affaires ou des personnes basées aux EAU peuvent agir 
au nom de la société étrangère aux EAU en tant qu’agent, seulement si l’agent ne travaille 
pas exclusivement pour le compte de l’entreprise. 

Taux d’imposition 

Pour les entreprises assujetties à l’impôt des sociétés aux EAU, les taux de cet impôt se présentent 
comme suit : 

Tableau 9 : Taux d’impôt sur les sociétés (nouveau régime) 

Revenu imposable jusqu’à 375.000 AED77 
Société établie en zone franche 

0% 

Revenu imposable au-dessus de 375.000 AED 9% 

Source : reproduit de « MoF, 2022 » 

Le premier taux de 0% applicable aux revenus jusqu’à 375.000 AED témoigne de la volonté des EAU 
de soutenir les petites entreprises et les startups qui pourraient présenter des difficultés à supporter 
la charge financière de la conformité, ainsi que le souhait d’afficher un régime toujours aussi 
compétitif.  

Nous remarquons également que le second taux, applicable aux revenus supérieurs à 375.000 AED, 
reste tout de même un taux attractif pour les sociétés, notamment si on le compare avec le taux belge. 
En effet, en 2022, le taux d’impôt sur les sociétés en Belgique est de 25%.   

 

77 375.000 AED = 95.802,99€ en date du 25 mai 2022 
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Aussi, tel qu’annoncé par le MoF dans sa FAQ, les Émirats arabes unis prévoient un taux différent 
(vraisemblablement de 15%) pour les entreprises multinationales78, dans la lignée du second pilier du 
BEPS 2.0. Le pays travaille toujours sur la manière dont il va mettre cela en œuvre et ne s’est pas 
exprimé plus précisément à ce sujet dans une des trois sources officielles dont nous disposons.  

Aussi, le taux des retenues à la source sera de 0% pour les paiements nationaux et internationaux 
de toute nature, réalisés par les sociétés établies aux EAU sous ce nouveau régime. Nous aurons 
l’occasion d’aborder cela lors du prochain chapitre. 

Base imposable 

À nouveau dans l’optique de simplifier la conformité des entreprises aux règles de ce nouvel impôt 
sur leurs revenus, le bénéfice (ou la perte) net(te) comptable sera le point de départ de la base 
imposable. 

Les entreprises doivent veiller à tenir une comptabilité préparée dans les normes des Émirats 
arabes unis et à calquer la période fiscale sur la période comptable. Les normes IFRS sont couramment 
utilisées dans le pays. 

Les plus-values et les moins-values non encore réalisées peuvent être enregistrées 
comptablement ; cependant, au niveau fiscal, des règles spécifiques seront en vigueur : si elles sont 
liées à un élément de capital, alors elles ne seront pas incorporées dans le revenu imposable. Si elles 
sont liées à un élément de revenu, elles devront être ajoutées à la base imposable. Les sociétés 
résidentes des EAU sont soumises à l’impôt sur leurs revenus sur base mondiale, en ce compris les 
plus-values réalisées. 

Une série d’exemptions est prévue par le nouveau régime afin d’éviter le danger de double 
imposition (que nous n’aborderons pas ici, car cela concerne le cas des sociétés émiraties qui 
perçoivent des revenus provenant de l’étranger en raison de filiales ou établissement stables79). 

En outre, certaines dépenses admises comptablement ne seront pas déductibles fiscalement. C’est 
notamment le cas des pénalités administratives, de la TVA à récupérer ou encore des dons versés à 
une association si celle-ci n’est pas caritative ou d’intérêt public. De plus, les entreprises ne pourront 
déduire que jusqu’à 50% des dépenses réalisées dans un but commercial. Aussi, un plafond quant à la 
déductibilité des charges d’intérêts est fixé à 30% de l’EBITDA, ceci s’alignant notamment à l’Action 480 
du plan BEPS. 

De plus, l’un des grands principes de ce nouveau régime est l’idée selon laquelle l’impôt ne doit pas 
être basé sur le bénéfice d’une seule période financière, mais bien sur le bénéfice de tout son cycle de 
vie : la société est ainsi autorisée à compenser ses pertes par le revenu imposable des périodes futures 
(« carry forward »), jusqu’à maximum 75% du revenu imposable dans chaque période. 

Le report peut se faire de manière indéfinie dans le temps, sous la condition qu’il n’y ait pas, durant 
la période concernée, un changement d’actionnaire à concurrence de plus de 50% en vue d’exercer 
une activité différente.Cependant, le MoF précise que la compensation ne pourra pas avoir lieu pour 
les pertes avant l’entrée en vigueur du nouveau système d’impôt sur les sociétés ou encore pour les 
pertes des activités exonérées ou subies en zone franche. 

 

78 Opérant dans plusieurs pays et dont le chiffre d’affaires est > 750 millions € 
79 Ceci est donc la situation opposée à celle qui nous occupe 
80 Action 4 : « limitation des déductions d'intérêts » 
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Prix de transfert 

Le nouveau régime d’impôt sur les sociétés s’accompagnera de l’introduction d’un système de prix 
de transfert. Ce système a pour but d’assurer que les transactions entre entreprises liées soient 
réalisées en pleine concurrence, de la même manière que pourrait l’être pour deux entreprises non 
liées. Dans son document consultatif, le MoF détaille les règles de ce prix de transfert, système de 
renommée et d’utilisation internationales. Il énonce également les conditions pour reconnaitre des 
entreprises comme liées. 

Si deux entreprises sont liées, le principe de pleine concurrence énoncé par l’OCDE sera applicable. 
Le prix de pleine concurrence devra être déterminé selon une méthode reconnue internationalement. 
L’entreprise devra soumettre une déclaration par rapport aux transactions concernées, et devra 
mettre à disposition un fichier principal et un fichier local si les transactions dépassent un seuil 
prédéterminé, conformément à l’Action 13 du BEPS.  

Entrée en vigueur 

L’entrée en vigueur de cette réforme sur l’impôt des sociétés au niveau fédéral est fixée au 1er juin 
2023. Cependant, le réel impact fiscal ne se fera sentir que plus tard auprès des sociétés. Comme le 
disait Alex Law, Partner chez Deloitte aux EAU dans le « Tax Webinar » du 8 février 2022 : « it is a 
marathon, not a sprint ». 

En effet, les sociétés disposeront d’un certain laps de temps avant de devoir remplir leur déclaration 
fiscale, en fonction de la date de fin de leur exercice financier ; la déclaration fiscale et le paiement 
correspondant devant être effectués dans les neuf mois suivants la période imposable. 

Il est plus raisonnable, puisque permis, de s’y préparer adéquatement plutôt qu’à la hâte. 

1. Une entreprise dont l’exercice financier se termine le 31 mars (2023), soit juste avant 
l’entrée en vigueur de la réforme, ne sera en mesure d’appliquer le nouveau régime que 
l’année d’après : ainsi, sa première période imposable débutera du 1er avril 2024 jusqu’au 
31 mars 2025. La date limite de déclaration sera le 31 décembre 2025 ; 

 
2. Une société dont l’exercice financier se termine le 30 juin (2023) appliquera le nouveau 

régime à la période imposable du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024, et devra ainsi rendre la 
déclaration fiscale d’ici le 31 mars 2025 ; 

 
3. Enfin, une entreprise dont l’exercice financier se termine le 31 décembre sera soumise à 

l’impôt du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, et devra ainsi remplir leur déclaration 
fiscale au plus tard le 30 septembre 2025. 
 

Tableau 10 : Calendrier des délais de déclaration et de paiement du CT 

 1. 2. 3. 
Fin de l’année financière 31 mars (2023) 30 juin (2023) 31 décembre (2023) 
Première période 
imposable 

1er avril 2024 
- 31 mars 2025 

1er juillet 2023 
- 30 juin 2024 

1er janvier 2024 
- 31 décembre 2024 

 Dans les neuf mois suivant la période imposable 
Date limite de déclaration 
et de paiement  

31 décembre 2025 31 mars 2025 30 septembre 2025 

Source : reproduit de « MoF, 2022 » 
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Figure 13 : Exemple 3 illustré sur une ligne du temps 

 

Source : travail personnel 

 

Afin d’être conformes à ce nouveau régime, les sociétés devront également se plier à quelques 
règles administratives. 

1. Les sociétés assujetties à l’impôt sur leurs revenus devront s’enregistrer auprès de la FTA 
afin d’obtenir un numéro d’enregistrement. 
 

2. Elles devront ensuite déposer une déclaration fiscale et ses annexes (dans les neuf mois 
de la période imposable). Ici encore, les EAU ont agi de sorte à simplifier les procédures et 
ne demandent donc qu’une seule déclaration par année fiscale : ni déclaration provisoire 
ni versements anticipés ne seront demandés. 
 

3. Le paiement de la dette fiscale devra également être réglé dans ce délai de neuf mois 
suivant la période imposable. 
 

4. L’entreprise devra tenir à jour ses registres comptables afin de pouvoir justifier les 
informations contenues dans la déclaration fiscale. 
Attention, ce document introduit un changement en ce qui concerne l’audit des sociétés 
établies en zones franches. Jusque-là, ceci n’était pas une obligation, mais le devient si la 
société souhaite bénéficier du régime à 0% prévu pour une zone franche. 

 

3.4. Conclusion intermédiaire 

En conclusion, en dépit d’un impôt fédéral jusqu’ici inexistant, cinq émirats avaient promulgué leurs 
propres décrets fiscaux, contenant certaines règles en matière d’impôt sur les sociétés, mais ne 
s’appliquant qu’à un champ très restreint d’entre elles. 

Comme spécifié, MedCo, ou toute autre société qui n’est ni pétrolière, gazière, ni une succursale 
d’une banque étrangère, n’entrait pas dans ce champ. 

Récemment, le gouvernement fédéral a annoncé l’introduction d’un impôt fédéral sur les sociétés, 
dont le champ d’application est beaucoup plus inclusif et qui risque de bousculer l’organisation de bien 
des entreprises. Cette fois, MedCo ou toute autre entreprise correspondant au champ d’application 
décrit à travers la Figure 12 (page 51) est effectivement concernée. 
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En considérant que la fin de l’année financière de MedCo se clôture le 31 décembre, la première 
période imposable de l’entreprise se situera entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2024, et 
l’entreprise MedCo sera tenue de rentrer sa première déclaration fiscale pour le 30 septembre 2025. 
Cette exigence sera de mise, quel que soit le choix du mode d’entrée, en mainland ou en zone franche. 
En effet, les sociétés établies en zone franche doivent également s’acquitter de cette déclaration 
fiscale.  

Si MedCo s’implantait à ce jour (mai 2022) à Dubaï, elle bénéficierait encore de quelques mois sous 
le régime actuel (pas d’impôt fédéral sur les revenus des sociétés). 

Dès lors, résumons brièvement ce qui s’appliquera à MedCo en matière d’imposition de ses revenus 
si elle s’implante en mainland, selon la période concernée. En effet, si MedCo décide de s’implanter 
en zone franche, elle continuera de bénéficier de l’exonération offerte malgré le changement de 
régime. Il n’y a donc pas lieu de les comparer. Notons que, pour éviter de leur attribuer un avantage 
inéquitable, tout revenu d’une société en zone franche provenant du continent81 entrainera la fin de 
son régime à 0% et ce, pour l’ensemble de ses revenus. 

Tableau 11 : Considérations fiscales appliquées au cas de MedCo 

Période imposable 01/01/2023 – 31/12/2023 01/01/2024 – 31/12/2025 
et suivantes 

Régime Actuel 
(Selon un décret fiscal de Dubaï, dont 
il est exclu du champ d’application car 
n’est ni société pétrolière ou gazière, 
ni succursale de banque étrangère 

Nouveau régime, en vigueur à 
partir du 1er juin 2023. 
MedCo ne l’appliquera qu’à partir 
du 1er janvier 2024 puisque son 
année se clôture le 31/12. 

Base Territoriale Mondiale 
Taux d’imposition 0% car pas dans le champ du décret 

fiscal 
0% pour les revenus jusqu’à 
375.000 AED 
9% au-delà de 375.000 AED 

Temps de préparation / 1 an et 7 mois d’ici le début de la 
nouvelle période imposable 

Exigences déclaratives Aucune Une seule 
Le 30/09/205 au plus tard 

Source : travail personnel 

 

Ensuite, nous nous permettons de proposer à MedCo une façon d’appréhender l’introduction de 
ce nouvel impôt. Pour cela, nous pouvons notamment nous référer au webinaire organisé par Deloitte 
UAE après l’annonce du 31 janvier 2022, soit avant la publication du document consultatif.  

Ainsi, le seul guide disponible en date du webinaire était la FAQ publiée, qui procurait déjà quelques 
éléments indicateurs. Durant la séance, Alex Law, Partner, a notamment proposé une approche en 4 
phases afin de se préparer au mieux à l’implémentation du nouveau régime et de comprendre l’impact 
que cela aura sur les entreprises, présentes lors du webinaire. 

Cette approche est d’ailleurs en accord avec ses propos que nous citons à nouveau : « it is a 
marathon, not a sprint ». 

 

81 Avec qui elle ne peut pas faire affaires, pour rappel (tableau p.33) 
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- Phase 1 – « impact assessment » : avant même que la loi à propos de l’introduction de l’impôt 
sur les sociétés ne soit publiée, il est important d’évaluer l’impact que les nouvelles règles 
auront sur l’entreprise. En effet, chaque société est différente (certaines sont des groupes 
MNL, d’autres sont implantées en zone franche, d’autres ont un faible revenu imposable, …) ; 

 
- Phase 2 – « detailed assessment, design & planning » : lorsque la loi sera disponible, il faudra 

en analyser chaque détail afin de pouvoir concevoir et planifier la façon dont une entreprise 
sera imposée ; 

 
- Phase 3 – « implementation support » : entre la date à laquelle la loi sera disponible et la date 

d’entrée en vigueur du CT, grâce au travail préliminaire réalisé en phase 1 et 2, l’entreprise 
pourra se conformer aux nouvelles règles ; 

 
- Phase 4 – « post-implementation support » : cette phase est finalement la plus importante de 

toutes, c’est celle durant laquelle l’entreprise implémentera tout ce qu’elle aura planifié 
pendant les trois autres phases. 
 

Figure 14 : L’approche en 4 phases 

 

Source : Deloitte UAE, 2022 

Nous l’avons vu, MedCo dispose d’un certain délai afin d’entrer en conformité avec ce nouveau 
régime. Pour cela, il convient de s’organiser en évaluant toutes les dispositions du document 
consultatif que nous avons évoquées et en étant préparé à la future publication de la loi sur cet impôt 
fédéral. 

Dubaï reste-t-il un endroit à privilégier malgré l’introduction de ce nouveau taux ? Quels seront les 
réels impacts ? Au regard de l’analyse du document consultatif réalisée plus haut, nous sommes 
convaincus que la ville reste attractive en matière de fiscalité, mais également pour toutes les autres 
raisons citées tout au long de cet écrit et qu’il faut garder à l’esprit. 

Rappelons également que les personnes physiques ne sont pas imposées, fait qui peut être un 
avantage au niveau salarial pour une société (Hautfenne, 2022). 

Mais qu’en est-il du rapatriement des bénéfices vers la Belgique ? Est-ce finalement toujours une 
formule avantageuse ? Quelles sont les disparités entre l’implantation d’une filiale ou d’une 
succursale belge à Dubaï ? Nous nous proposons d’apporter des éléments de réponse à cette question 
dans le chapitre suivant. 
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Chapitre IV : Filiale ou succursale ? 

Nous venons de l’étudier, l’imposition des sociétés à Dubaï se veut attractive et, malgré 
l’introduction imminente du nouveau régime, reste faible et compétitive au niveau mondial. 

Cependant, la formule est-elle toujours aussi intéressante lorsqu’on évalue l’impact dans le chef de 
la société mère en Belgique ? 

En effet, pour toute société belge dont la croissance permet d’entamer un processus d’implantation 
à l’étranger, et plus précisément à Dubaï à l’instar de MedCo, il n’est pas seulement question de 
s’établir dans un pays à fiscalité avantageuse, il faut également étudier l’impact fiscal du rapatriement 
des bénéfices dans son chef, en Belgique. 

Comme l’exprimait Chazkal en 2021, « en présence d’une situation impliquant un élément 
d’extranéité82, le traitement fiscal d’une « opération » ne peut en général être déterminé en ayant 
égard aux seules dispositions fiscales du droit interne ». 

Dans le cas qui nous occupe, la situation d’extranéité [le fait de s’implanter à Dubaï] aura un impact 
sur le calcul de l’impôt de la société mère belge, puisque celle-ci doit prendre en compte les revenus 
provenant de l’étranger dans sa base imposable. 

Vient alors la question primordiale de la structure de cet établissement étranger : filiale ou 
succursale ? 

La réponse à cette question n’est pas manifeste et nécessite une analyse approfondie des enjeux 
dans les deux cas de figure, notamment en matière fiscale. La réponse sera à nuancer en fonction du 
pays choisi par l’entreprise dans son processus d’implantation à l’étranger. 

À travers ce dernier chapitre, nous allons tenter de donner des éléments de réponse afin que 
MedCo, ou toute société belge avec des préoccupations similaires, puisse prendre une décision 
éclairée quant au choix du mode d’implantation à Dubaï. 

Rappelons-le, nous l’avons vu dans le Chapitre II83, il est tout à fait possible de s’établir via une filiale 
ou une succursale en mainland ou en zone franche dans l’émirat. 

  

 

82 « La situation juridique qui comporte un élément d’extranéité est celle qui met en jeu plusieurs droits 
nationaux » (Centre de traduction et de terminologie juridiques, Université de Moncton, 2015) 
83 Chapitre II. Cadre réglementaire 
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1. Cadre théorique 

Avant d’analyser les impacts fiscaux du choix que doit opérer une société belge qui souhaite 
s’implanter à Dubaï, il est important de comprendre les fondements théoriques84 des deux possibilités 
de manière générale. 

1.1. Qu’est-ce qu’une filiale ? 

Une filiale B est une société contrôlée par une société mère A, bien que dotée d’une personnalité 
juridique distincte. De plus, le CSA85 définit la filiale dans son article 1:15 comme suit : 

Pour l'application du présent code, il faut entendre par: 

1° “société mère”, la société qui détient un pouvoir de contrôle sur une autre société; 
2°   “filiale”, la société à l'égard de laquelle un pouvoir de contrôle existe. 

 

Figure 15 : Schéma d’une société mère et sa filiale 

 

Source : travail personnel, inspiré du cours de Fiscalité approfondie, FINA0057-1 (Richelle, 2021) 

 

Le fait d’être dotée d’une personnalité juridique propre entraine également un patrimoine distinct 
pour B. La responsabilité de la société A est limitée à son apport au capital de B. La filiale B doit 
également tenir sa propre comptabilité selon les normes en vigueur dans le pays où elle est établie86, 
tandis que la maison mère devra tenir des comptes consolidés, sauf certaines exemptions. 

Du point de vue fiscal, lorsqu’une société décide de s’implanter à l’étranger au moyen d’une filiale, 
elle s’expose à un risque de double imposition économique. En effet, si la filiale, soumise à l’impôt des 
sociétés dans le pays étranger, distribue un dividende à la société mère en Belgique, celui-ci y sera 
également taxé puisqu’il constituera un bénéfice et entrera dans la base imposable de la maison mère. 

On parle d’une double imposition économique lorsqu’une même substance [ici, les dividendes] est 
taxée à deux reprises, à travers deux contribuables différents. 

 

84 Repris de Richelle, I. (2021). Fiscalité approfondie. FINA0057-1. {Notes de cours} 
85 Code des Sociétés et des Associations 
86 Une filiale B d’une société A belge peut également être établie en Belgique. Ici, nous considérons l’implantation 
à l’étranger. 
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1.2. Qu’est-ce qu’une succursale ? 

Contrairement à la filiale, la succursale A’ ne possède pas de personnalité juridique propre, elle est 
un prolongement de la société mère A. Dans le jargon fiscal, il est préférable d’employer le terme 
« établissement stable » (PE87), terme générique de la succursale. 

Figure 16 : schéma d’une société mère et son établissement stable 

 

Source : travail personnel, inspiré du cours de Fiscalité approfondie, FINA0057-1 (Richelle, 2021) 
 

Le Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune [tel qu'il se lisait le 21 novembre 
2017] (OCDE, 2017, pp. 7 à 8) définit l’établissement stable en son article 5 comme suit : 

1. « Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou une 
partie de son activité. 

 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier et  
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
 

(…)88 » 

La notion nécessite une présence physique et de la substance économique. Par ailleurs, notons que 
pour les entreprises opérant dans le digital, toujours plus nombreuses depuis quelques années, il est 
parfois difficile de spécifier un emplacement physique défini et de définir le lieu où a été créée la valeur 
économique et, par conséquent, d’imposer l’entreprise de manière juste. Là est tout l’enjeu de la 
numérisation de l’économie à laquelle s’attaque, rappelons-le, le plan BEPS 2.0. Cette problématique 
mérite de faire l’objet d’un écrit entier, nous ne pourrons dès lors en aborder les conséquences fiscales 
dans notre cadre. 

Il est également à noter que l’établissement stable belge89 est défini à l’article 229 du CIR92.  

Puisque A et A’ ont une seule et même personnalité juridique, leurs patrimoines sont également 
confondus, entrainant une responsabilité illimitée pour la société mère. Les opérations comptables 
réalisées par l’établissement stable sont transcrites dans la comptabilité de A. 

 

87 Permanent establishment : nous utiliserons l’abréviation en anglais « PE », afin de ne pas induire de confusion 
avec l’abréviation du mot français « ES » qui signifie également « état de la source ». 
88 La définition complète est en Annexe 10. 
89 Ne nous concerne pas dans le cas présent. 
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Fiscalement, il existe un risque de double imposition juridique. En effet, les bénéfices seront 
d’abord imposés dans l’état de la source (ES), là où l’activité est effectivement exercée. Cependant, la 
Belgique imposera la société mère A sur ses revenus mondiaux, y compris ceux de l’établissement 
stable qui ont déjà été imposés dans l’ES. 

La double imposition juridique est donc définie comme une « double taxation résultant de 
l’imposition simultanée, dans le chef d’une même personne90, du même revenu, pour la même période 
imposable par au moins deux États91. » (Vintras & Traversa, 2013, p. 283). 

1.3. Impact dans le chef de la société mère 

Pour connaitre la base imposable d’une société en Belgique, à laquelle sera appliqué le taux d’impôt 
en vigueur en Belgique, il faut partir du résultat comptable et y ajouter plusieurs opérations 
successives. 

• Résultat comptable 
• Opération 1 : Somme du mouvement des réserves, des DNA et des dividendes distribués 
• Opération 2 : Ventilation du résultat en fonction de l’origine des bénéfices 
• Opération 3 : Déduction des revenus exonérés 
• Opération 4 : Déduction des revenus définitivement taxés (RDT) 
• (…) 
• Résultat fiscal 

Parmi ces opérations, ce sont la deuxième, la troisième et la quatrième qui vont nous intéresser 
dans ce qui suit. D’abord, dans le résultat comptable qui est le point de départ des calculs, il faut inclure 
les éventuels dividendes versés par une filiale. Si la société mère possède un établissement stable, il 
faut inclure ses revenus dans ceux de la société mère, puisque la Belgique impose ses sociétés 
résidentes sur leurs revenus mondiaux. 

Dans le cas d’un établissement stable 

Si l’entreprise possède un PE, il faut s’intéresser à l’impact sur la deuxième et la troisième opération. 
En effet, dans la seconde, il s’agira de ventiler son résultat comptable obtenu au terme de la première 
opération, en fonction des revenus belges et étrangers (venant de pays avec et sans convention). 

Lors de la troisième opération, il faudra alors exonérer les résultats étrangers provenant de ces pays 
avec convention, et ainsi les retirer du résultat. C’est de cette façon que sera évitée la double 
imposition juridique évoquée plus haut. Au terme de cette troisième opération, ne subsisteront que 
les revenus d’origine belge et les revenus étrangers provenant de pays sans convention. 

Par « convention », il faut entendre les conventions préventives de double imposition (CPDI). 
Celles-ci sont nées d’une prise de conscience des pays membres de l’OCDE qui ont compris 
l’importance d’unifier et de garantir les solutions aux problèmes de double imposition des 
contribuables qui opèrent dans plusieurs pays (OCDE, 2018, p.9). 

C’est en 1955 que l’OCDE a dévoilé la première Recommandation à ce propos et c’est en 1977 qu’a 
été publié le « Modèle de Convention de double imposition concernant le revenu et la fortune », dont 
les mises à jour se sont succédées entre 1994 et 2017. 

 

90 La société mère et son établissement stable ne font qu’une seule et même personne juridique 
91 État de la source et état de la résidence 
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Depuis sa parution, les pays se sont basés sur celui-ci pour la conclusion de leur convention, bien 
que la portée du modèle ait été encore plus vaste et se soit également étendue aux conventions 
conclues avec des pays non membres (OCDE, 2018, p.12). 

Par leurs articles, les conventions attribuent les pouvoirs d’imposition des états contractants : « par 
la conclusion d’une convention, les États consentent à limiter leur compétence fiscale » (Vintras & 
Traversa, 2013, pp. 283-284). C’est donc par ce mécanisme que la double imposition est limitée, voire 
évitée. Plus loin, nous aurons l’occasion d’étayer le fonctionnement de la CPDI en lien avec notre cas 
d’espèce. 

Le code de droit fiscal belge recense, en ses pages 129 à 13292, la « liste des conventions générales 
préventives de la double imposition en matière d’impôts sur les revenus ». Dans cette liste sont 
compris les pays partenaires, la date de signature de la convention, la date de la loi d’approbation et 
la date de parution au Moniteur belge. 

Dans le cas d’une filiale 

Ensuite, dans le cas où l’entreprise s’implante à l’étranger au moyen d’une filiale, c’est la quatrième 
opération qui pourra lui permettre d’éviter la double imposition économique des dividendes, grâce au 
régime des « revenus définitivement taxés » (RDT). Celui-ci suit la philosophie du « non bis in idem »93, 
en évitant que les dividendes ne soient taxés au niveau de la société distributrice (filiale) et au niveau 
de la société bénéficiaire (mère). 

En effet, la potentielle double imposition économique de ces dividendes a été considérée comme 
« contre-productive » au niveau européen, considération qui a donné lieu à la Directive mère-fille. 
Cette directive a été transposée par la Belgique sous la forme de ce régime RDT, s’appliquant 
également aux pays non européens. 

Afin de bénéficier de ce régime, une entreprise doit répondre à deux conditions : 

1. La condition de participation (art. 202 CIR92) : 
 
Les revenus visés au § 1er, 1° et 2°94 (…) ne sont déductibles que pour autant: 
1° qu'à la date d'attribution ou de mise en paiement de ceux-ci, la société qui en bénéficie, 
détienne dans le capital de la société qui les distribue une participation de 10 p.c. au moins ou 
dont la valeur d'investissement atteint au moins 2.500.000 euros; 
2° que ces revenus se rapportent à des actions ou parts [...] qui sont ou ont été détenues en 
pleine propriété pendant une période ininterrompue d'au moins un an. (art. 202 CIR92) 

 
2. La condition de taxation (art. 203 CIR92) : de manière évidente, il est nécessaire qu’il y ait 

effectivement eu impôt à la source. L’article 203 liste 7 cas d’exclusion pour lesquels la 
condition de taxation n’est pas respectée. Il s’agit de faire passer à la société distributrice les 
sept tests, par paliers, afin de s’assurer de l’éligibilité au régime des RDT. 

Après avoir exposé la théorie quant à la différence entre une filiale et une succursale et aux impacts 
dans le chef de la société belge, analysons les deux possibilités au regard du cas de MedCo, à Dubaï. 

 

92 Bourgeois, M., & Richelle, I. (2021). Droit fiscal 2021-2022. La Charte.  
93 « Le principe fiscal «non bis in idem» (une même matière ne peut être imposée deux fois) est un principe 
essentiel du droit fiscal » (Vereeck, 2016). 
94 Les dividendes (…) 
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2. Application au cas de Dubaï 

2.1. Établissement stable 

Rappelons-le, une entreprise qui s’implante à Dubaï sous forme d’une succursale, donc d’un 
établissement stable, doit exercer les mêmes activités que la société mère, et sous le même nom. Elle 
n’aura pas de personnalité juridique propre. 

Pour les besoins de notre écrit, nous postulons que MedCo est un établissement stable avec une 
réelle présence physique aux EAU, elle n’entre pas dans le champ des entreprises digitales et possède 
une réelle substance économique. 

Figure 17 : schéma de MedCo BE et son établissement stable 

 

Source : travail personnel, inspiré du cours de Fiscalité approfondie, FINA0057-1 (Richelle, 2021) 

Nous venons de le voir, les conventions préventives ont notamment pour objet d’éviter le risque 
de la double imposition juridique couru par une entreprise belge qui établit un PE à l’étranger.  

En septembre 1996, une CPDI a été conclue entre le gouvernement du Royaume de Belgique et le 
gouvernement des Émirats arabes unis95 ; la convention a été publiée au Moniteur belge en décembre 
2003 et est entrée en vigueur en janvier 2004. Notons également que les deux parties ont signé la 
convention multilatérale de l’OCDE (MLI96). 

Impact sur la base imposable de MedCo BE : 

Résultat en Belgique : 100 
Résultat à Dubaï : 50 

 
(1) Opération 1 : 100 + 50 = 150 (revenu mondial) 
(2) Opération 2 : 100 d’origine belge / 50 d’origine EAU, pays avec convention 
(3) Opération 3 : 150 – 50 = 100 (application de la convention) 

Fonctionnement de la convention dans le cas d’espèce 

Afin de vérifier l’application de la convention à l’opération 3, il est de mise d’analyser la CPDI 
conclue entre les deux pays. Notons que la définition de l’établissement stable telle que donnée plus 
haut est similaire à celle retrouvée dans l’article 5 de la CPDI97. 

 

95 La CPDI se trouve en Annexe 11 
96 Évoqué dans la section « 3.2. BEPS » 
97 Certains changements sont opérés mais concernent la suite de la définition et ne sont pas pertinents dans le 
cadre de notre écrit. 
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Dans un premier temps, les articles 6 à 22 de la convention ont pour rôle de répartir le pouvoir 
d’imposition entre la Belgique et les EAU. 

Ainsi, l’article 7 concernant les bénéfices des entreprises stipule : 

Les bénéfices d'une entreprise d'un Etat Contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à 
moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre Etat Contractant par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé. 

Si l'entreprise exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables 
dans l'autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement 
stable  

(Art. 7 Belgium - United Arab Emirates Income and Capital Tax Treaty (1996), p.4). 

Nous comprenons donc que le pouvoir d’imposition est partagé entre les deux états dans le cas 
d’un établissement stable, ce qui peut conduire à un phénomène de double imposition. C’est pour 
cette raison que la convention prévoit, en son article 23, une exemption par l’état de la source (la 
Belgique). Cette exemption concerne les revenus autres que mobiliers – ne s’appliquera pas aux 
dividendes (voir section suivante). 

Ainsi, à l’article 23 de la convention (Belgium - United Arab Emirates Income and Capital Tax Treaty 
(1996), p.10), le paragraphe 2, point a) nous apprend que « lorsqu’un résident de la Belgique reçoit 
des revenus ou possède des éléments de fortune qui sont imposés dans les Émirats arabes unis 
conformément aux dispositions de la Convention », la Belgique exemptera de l’impôt ces revenus. 

Cet article confirme donc que l’application de la convention rend possible l’exemption des revenus 
à l’ISOC belge, comme opérée en (3) ci-dessus. La double imposition juridique est ainsi évitée, dans le 
cas d’un établissement stable grâce à la CPDI. 

Nous notons que la Belgique choisit la méthode d’exemption (le revenu exempté est « sorti » de la 
base imposable de la société mère), par opposition à la méthode d’imputation (celle-ci se caractérise 
par la déduction de l’impôt déjà payé par l’établissement stable sur l’impôt à payer pour la société 
mère). 

Évoquons maintenant la controverse concernant le terme « imposés » de l’article 23. Que doit-on 
entendre par là, en particulier dans le cas qui nous occupe ? En effet, nous nous positionnons dans un 
premier temps dans la situation actuelle, avant l’entrée en vigueur du nouveau régime, la plupart des 
entreprises n’étant pas inclues dans le champ d’application du décret fiscal sur l’impôt des sociétés et 
donc pas « effectivement imposées ». 

Comme l’exprimaient Vintras & Traversa (2013, p. 294), l’exemption s’appliquera en fonction de la 
terminologie utilisée dans les conventions préventives de la double imposition en Belgique : 

• Imposable ; 
• imposé ; 
• ou effectivement imposé. 

Dans le premier cas, l’exemption en Belgique doit être octroyée, quel que soit le traitement des 
revenus dans l’état de la source. Dans le second cas [qui nous occupe], l’exemption en Belgique ne 
sera accordée que si le revenu est imposé dans l’état de la source. Enfin, dans le troisième cas, 
l’exemption en Belgique ne sera accordée que dans le cas où les revenus sont effectivement soumis à 
imposition dans l’état de la source (Chazkal, 2021). 
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C’est la différence entre ces deux derniers termes qui donne matière à discussion depuis l’arrêt 
Sidro (1970), duquel avait découlé l’adage « exemption vaut impôt ». En effet, la Cour de cassation 
avait entendu faire une différence entre l’exemption, c’est-à-dire l’existence d’un régime fiscal bien 
qu’il n’y ait finalement pas imposition, et la non-imposition, c’est-à-dire l’absence de régime. 
L’administration belge donne raison à cet adage, notamment à travers plusieurs rulings98 et à travers 
la circulaire AAF n° 14/2009 du 05.10.2009. 

Cette circulaire, donnant les instructions pour lire la CPDI entre la Belgique et les Émirats arabes 
unis, se conforme effectivement à l’adage « exemption vaut impôt » en stipulant : 

« Compte tenu de la législation fiscale actuellement en vigueur dans les Emirats Arabes Unis, il 
en résulte que :  

- (…) ; 

- les revenus provenant des Emirats Arabes Unis qui sont recueillis par une société peuvent 
bénéficier de l'exonération d'impôt en Belgique, car ces revenus sont assujettis à un régime fiscal 
dans les Emirats Arabes Unis, ce même lorsque ces revenus sont immunisés ou exonérés d'impôt 
dans les Emirats Arabes Unis. Chaque Emirat s'est, en effet, doté d'un décret en matière d'impôt 
des sociétés, mais, en pratique, l'exécution de ces décrets est limitée aux banques étrangères et 
aux sociétés pétrolières ; les décrets indiquent, par ailleurs, que dans l'hypothèse où ceux-ci 
seraient pleinement exécutés, l'impôt sur le revenu des sociétés pourrait être appliqué 
rétroactivement » (Circulaire AAF n° 14/2009 dd 05/10/2009). 

Ainsi, l’exemption en Belgique sera bel et bien appliquée, malgré l’immunisation des revenus [le 
fait d’être hors du champ d’application des décrets fiscaux] ou l’exonération d’impôts sur les sociétés 
[cas où la société s’établi en zone franche] à Dubaï. 

Les décisions anticipées évoquées ci-dessus (2016.652, 2016.429, 2016.791 et 2018.0895) 
parviennent également chacune à cette conclusion : les bénéfices des établissements stables qu’elles 
considèrent peuvent être perçus comme imposés et, de ce fait, être exemptés en Belgique par 
application de l’article 23, §2, a). 

De plus, la circulaire AAF n° 14/2009 rappelle qu’il convient de s’assurer que les bénéfices sont bien 
imposables dans le pays de la source conformément aux articles 5 et 7 de la CPDI. Plus haut, nous 
avions en effet postulé que l’établissement stable de MedCo correspondait à la définition de l’article 
5, et nous présupposons également que les bénéfices dont MedCo demandera l’exonération seront 
effectivement imputables à l’activité de l’établissement stable. 

Aussi, la société MedCo devra elle-même prouver qu’elle a droit à cette exemption en Belgique, en 
apportant les éléments de preuve nécessaires, soit des éléments qui attestent de l’immunisation ou 
de l’exonération d’impôt sur les revenus évoquée ci-dessus. En outre, bien que l’exemption soit 
possible, les revenus seront « pris en considération pour fixer le taux applicable aux autres revenus du 
résident de la Belgique. » (Circulaire AAF n° 14/2009 dd 05/10/2009) 

Notons tout de même une particularité concernant l’impôt des personnes physiques. Bien que cela 
ne soit pas dans le champ de l’impôt des sociétés étudié dans notre écrit, il est intéressant d’en faire 
mention : en effet, cela vient confirmer le raisonnement exprimé ci-dessus. 

 

98 Ruling 2016.652 dd. 06.12.2016, ruling 2016.429 dd. 06.09.2016, ruling 2016.791 dd. 17.01.2017 et ruling 
2018.0895 dd. 20.11.2018 
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L’arrêt de la Cour de cassation datant du 25 juin 202199 expose la situation d’un administrateur 
belge d’une société aux EAU. Celui-ci perçoit des rémunérations et considère qu’elles doivent être 
exemptées de l’impôt en Belgique. Tout comme dans l’article 7 déjà évoqué, un partage d’imposition 
est mentionné dans l’article 16 (dirigeants de société) de la CPDI entre la Belgique et les EAU ; il faut 
donc se référer à l’article 23 qui prévoit l’exemption dans l’état de la source si les revenus sont imposés. 

La Cour affirme que la Belgique peut ne pas exempter les revenus des personnes physiques comme 
le soutient ce dirigeant, puisqu’il n’existe tout simplement pas de régime d’impôt sur les personnes 
physiques aux EAU. Ceci fait sens avec le raisonnement exposé plus tôt pour les sociétés, puisque le 
régime de l’impôt sur les sociétés, quant à lui, existe, bien qu’applicable à très peu de sociétés. 

Les instructions de la CPDI dans la circulaire évoquée plus haut suivent le même raisonnement : 

« Compte tenu de la législation fiscale actuellement en vigueur dans les Emirats Arabes Unis, il 
en résulte que :  

- les revenus provenant des Emirats Arabes Unis qui sont recueillis par une personne physique 
ne peuvent pas bénéficier de l'exonération d'impôt en Belgique, car ces revenus ne sont pas 
assujettis à un régime fiscal dans les Emirats Arabes Unis et ne peuvent être considérés comme 
y étant imposés (…) » (Circulaire AAF n° 14/2009 dd 05/10/2009) 

Concluons par les propos d’Émilie Masset (2021) qui résument assez bien la situation : « il vaut 
mieux aller travailler dans un État dans lequel il y a un faible taux d’imposition sur le travail que dans 
un autre où il n’y a pas du tout d’impôt sur les revenus du travail ». 

Impact du nouveau régime sur ce raisonnement 

Dans ce qui précède, nous avons analysé le cas tel qu’il l’est à l’heure actuelle : pour rappel, l’impôt 
sur les sociétés existe à travers les décrets fiscaux des émirats et ne concerne pas la plupart des 
sociétés. 

Cependant, il est nécessaire de faire le parallèle avec le nouveau régime d’impôt des sociétés au 
niveau fédéral bientôt en vigueur dans le pays : celui-ci imposera les revenus supérieurs à 375.000 AED 
(taux prévu de 9%, pour rappel), et exonèrera les revenus inférieurs à cette limite (taux de 0%). Ainsi, 
l’application de la convention se fera de la même façon que susmentionné, voire de manière plus 
évidente, sans devoir argumenter le terme « imposé » pour tous les revenus supérieurs à la limite des 
375.000 AED puisque l’imposition sera effective. 

Rappelons que le nouveau régime prévoit deux tests pour l’établissement stable d’une société 
étrangère afin de mesurer le « seuil d’activité ». 

Et si l’établissement stable était en perte ? 

Depuis le 1er janvier 2020, et donc à partir de l’exercice d’imposition 2021, les pertes subies dans 
un établissement stable établi dans un pays qui n’est pas un État membre de l'Espace économique 
européen ne sont plus déductibles dans le chef de la société belge. Jusqu’à cette date, il était en effet 
possible de réaliser une compensation horizontale des pertes. 

Cependant, depuis la réforme de l’impôt des sociétés, le législateur a introduit un élément de 
territorialité au travers de l’article 185 §3 CIR92 présentant cette restriction et, par cela, met à mal la 
liberté d’établissement (Richelle, 2021, Notes de cours). 

 

99 Cass. 25 juin 2021, rôle n° F.18.0112.N 
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2.2. Filiale 

Figure 18 : schéma de MedCo BE et sa filiale 

 

Source : travail personnel, inspiré du cours de Fiscalité approfondie, FINA0057-1 (Richelle, 2021) 

 

Dans le cas d’une filiale, c’est sous forme de dividendes que seront rapatriés les bénéfices vers la 
société mère. Deux questions sont à se poser dans un tel cas de figure : 

1. Les dividendes sont-ils soumis à une retenue à la source aux Émirats arabes unis ? 
2. La Belgique taxera-t-elle les dividendes ? 

À la première question, nous pouvons aisément répondre par la négative : en effet, il n’existe pas 
de retenue à la source aux Émirats arabes unis (Abdul Raheem, 2022b). Il n’y a donc pas d’imputation 
de la quotité forfaitaire d’impôt étranger (QFIE) en Belgique. 

Ensuite, nous nous appuyons sur le régime des RDT afin de répondre à la seconde question. La 
Belgique pourra-t-elle taxer les dividendes ou devra-t-elle les exempter en vertu de ce régime ? 

Nous nous référons aux deux conditions évoquées plus haut : 

1. La condition de participation 

Nous partons du postulat selon lequel la société mère MedCo BE détient 100% de MedCo Dubaï et 
ce, en pleine propriété et de manière ininterrompue depuis un an et un mois100. Dans cette optique, 
la condition de participation est remplie. 

  

 

100 Hypothèse de travail afin que la condition soit vérifiée (détention d’au moins 10% et période ininterrompue 
d’au moins un an) 
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2. La condition de taxation 

Nous analysons ensuite les cas dans lesquels la condition de taxation n’est pas remplie, listés à 
l’article 203 §1. Il faut considérer ces cas comme des « paliers » à passer, commençons par vérifier le 
premier cas d’exclusion. 

Selon l’article 203 §1, al.1, 1° du CIR92 les revenus ne seront pas déductibles s’ils sont attribués 
par : 

une société qui n'est pas assujettie à l'impôt des sociétés ou à un impôt étranger analogue à cet 
impôt ou qui est établie dans un pays dont les dispositions du droit commun en matière d'impôts 
sont notablement plus avantageuses qu'en Belgique ou qui est établie dans une juridiction qui, 
à la fin de la période imposable, est reprise sur la liste de l'UE des juridictions non coopératives. 

Notons que cette première exclusion ne vaut pas lorsque les dividendes proviennent d’une filiale 
implantée dans un pays membre de l’Union européenne. Étant donné que Dubaï se situe en dehors de 
l’UE, nous n’entrons pas dans cette « exclusion à l’exclusion ». 

La dernière liste101 en date (24/02/2022) de l'UE des juridictions non coopératives ne reprend pas 
les Émirats arabes unis. De plus, nous venons de le voir, la société est assujettie à l’impôt des sociétés 
dans son pays (bien que celui-ci ne lui soit finalement pas applicable). 

Intéressons-nous à la dernière condition de ce paragraphe concernant les dispositions notablement 
plus avantageuses qu’en Belgique, par la lecture conjointe de l’alinéa 2 de l’article 203 §1 qui précise 
quels sont les critères afin d’être présumé notablement plus avantageux qu’en Belgique : 

- Taux nominal < 15% ; 
- Taux correspondant à la charge effective < 15%. 

Le taux nominal à Dubaï, et aux Émirats arabes unis de manière générale, est inférieur à 15%. 

De plus, pour l’application de cet article 203 §1, al.2, nous pouvons nous référer à l’article 
73^4quater de l’AR/CIR 92. Celui-ci, en citant Dubaï parmi les pays dont les dispositions du droit 
commun en matière d'impôts sont présumées être notablement plus avantageuses qu'en Belgique, 
confirme effectivement l’exclusion au régime des RDT dans notre cas d’espèce. 

En outre, la lecture de la CPDI et plus précisément de l’article 23 §2 c) traitant des dividendes ne 
nous permet pas d’évoquer une éventuelle clause d’égalité de traitement qui pourrait permettre de 
contourner cette exclusion.  

Par conséquent, la Belgique n’exemptera pas les dividendes d’une filiale établie à Dubaï dans le 
chef de MedCo BE, lors de la 4e opération. 

Cependant, dans le cas présent, la plupart des sociétés n’étant actuellement pas imposées à Dubaï. 
Il n’y a donc pas lieu d’évoquer une double imposition économique des dividendes puisque ces revenus 
ne seront réellement taxés que lorsqu’ils seront rapatriés en Belgique, mais ne l’auront pas été dans 
l’état de la source. 

  

 

101 les Samoa américaines, les Fidji, Guam, les Palaos, le Panama, le Samoa, Trinité-et-Tobago, les Îles Vierges 
américaines et le Vanuatu 
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Zone franche 

Le raisonnement sera le même si MedCo s’établit en zone franche, la condition de taxation n’étant 
pas remplie pour les mêmes raisons que précédemment exposé. Notons que ce n’est pas le système 
de zone franche lui-même qui empêche l’exemption des dividendes par le mécanisme des RDT. 

En effet, en 2008, une société belge, dont la filiale étrangère était établie dans une zone franche 
tunisienne, a demandé l’exemption des dividendes qui lui étaient distribués. Le Service des Décisions 
anticipées (SDA) en Belgique a adopté une position tolérante et a accepté cette demande, en évoquant 
le fait que le régime d’imposition tunisien était une technique du pays, considéré comme moins 
développé, afin d’attirer les capitaux étrangers. Imposer les dividendes ainsi remontés en Belgique 
aurait constitué une atteinte à cette politique d’attrait que tentait de mettre en place la Tunisie. 

Une telle position n’a jamais été admise en ce qui concerne les Émirats arabes unis, et nous doutons 
qu’une société qui ferait une telle demande concernant Dubaï obtienne gain de cause : en effet, la 
position tolérante du SDA avait pour but de ne pas mettre en difficulté un pays qui n’était pas 
développé économiquement. Il serait inopportun de considérer les Émirats arabes unis comme sous-
développés dans une telle argumentation.  

Impact du nouveau régime sur ce raisonnement 

Le nouveau régime fédéral de l’impôt sur les sociétés ne prévoit pas non plus de retenue à la source, 
du moins dans les dernières sources102 dont nous disposons. 

Quant à la seconde question, il est légitime de se demander si Dubaï103 fera toujours partie des pays 
listés à l’article 73^4quater de l’AR/CIR 92 après l’introduction du nouveau taux d’imposition. 

Nous inférons que la réponse soit affirmative, puisque cet article liste les pays dont le taux 
d’imposition des sociétés est inférieur à 15%, ce qui sera toujours le cas dans le nouveau régime (le 
document consultatif évoque, certes, un taux de 15%, mais celui-ci ne concernera que les 
multinationales). 

Cependant, nous attirons l’attention sur le fait que la double imposition économique des 
dividendes deviendra ici réalité, puisque la société sera imposée à Dubaï (jusqu’à 9%) et les dividendes 
seront à nouveau taxés en Belgique puisque ne bénéficient pas du régime des RDT qui permettrait 
d’éviter cette imposition belge. 

Et si la filiale était en perte ? 

La réforme de l’impôt des sociétés a introduit le régime des transferts intragroupes, sous de strictes 
conditions. Cependant, ce régime ne permet pas de prendre en compte les pertes qui sont éprouvées 
à l’étranger, il ne concerne donc pas la filiale établie à Dubaï. Ici encore, le législateur belge a introduit 
un nouvel élément de territorialité.  

Les pertes éprouvées par la filiale MedCo Dubaï, ayant une personnalité juridique distincte, devront 
être supportées par elle-même. Rappelons que le système du « carry forward » est autorisé aux EAU. 

  

 

102 FAQ et document consultatif du ministère des finances 
103 D’autres émirats font également partie de la liste 
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2.3. Tableau récapitulatif des deux structures 

Bien que primordiale, la question du rapatriement des bénéfices n’est pas la seule à se poser 
lorsqu’il s’agit de faire un choix entre la filiale et la succursale. En effet, d’autres aspects « non fiscaux » 
entrent en considération.  

Nous allons tenter de les synthétiser à travers ce tableau avant de pouvoir, finalement, 
recommander le type de structure que MedCo devrait utiliser dans son processus d’implantation à 
Dubaï.  

Tableau 12 : Comparaison filiale / établissement stable 

 Filiale Établissement stable 
Personnalité juridique Personnalité juridique distincte 

(distinction de la société mère) 
Pas de personnalité juridique 
(extension de la société mère) 

Responsabilité de la 
société mère 

Limitée à son apport en capital Illimitée 

Détention par la 
société mère 

Détention possible à 100% 
 
Ceci n’est permis que depuis 
l’amendement de la loi sur les 
sociétés commerciales (2020) 

Détention à 100% 

Autonomie Large, bien que la société mère 
conserve un certain pouvoir de 
décision (actionnariat) 

PE dirigé par un représentant de la 
société mère, mais gestion libre et 
clientèle propre 

Résidence aux EAU Résidente Non-résidente 
Activité Aucune obligation qu’elle soit la 

même que celle de la maison mère 
Doit être celle de la maison mère 

Comptabilité Comptabilité propre pour la filiale. 
 
La société mère devra tenir des 
comptes consolidés 

Tient une comptabilité propre afin 
de respecter les normes des EAU, 
bien que les données soient 
directement intégrées dans la 
comptabilité de la société mère 

Rapatriement des 
bénéfices 

Sous forme de dividendes 
 
 
 
 

Les bénéfices sont directement 
intégrés à la base imposable dans 
le chef de la société en Belgique 

Impôts Ne bénéficieront pas du régime RDT, 
seront taxés en Belgique 

Ces bénéfices seront exemptés en 
Belgique (CPDI) 

En cas de pertes La filiale devra supporter la perte 
 
 
« Carry forward » permis à Dubaï 

Les pertes subies ne sont plus 
déductibles dans le chef de la 
société mère (depuis l’exercice 
d’imposition 2021) 

Source : travail personnel 
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Recommandations 

Sur base de ce tableau et de ce chapitre, nous souhaiterions apporter nos recommandations quant 
à la question de la filiale ou de la succursale, afin d’assurer un processus d’implantation à Dubaï optimal 
pour MedCo ou toute autre entreprise ayant des préoccupations similaires. 

Notre réponse se veut nuancée, car elle dépendra de plusieurs facteurs de l’entreprise dont nous 
n’avons peut-être pas connaissance. Dans la suite, nous avons tenté d’être aussi exhaustifs que 
possible sur base des informations que nous détenons. 

Si nous nous basions uniquement sur le rapatriement des bénéfices, il est évident que l’exemption, 
en Belgique, des bénéfices de l’établissement stable est un argument de taille. En effet, il permet 
d’éviter la double imposition juridique, contrairement à la taxation belge des dividendes d’une filiale 
qui entraine la double imposition économique. Sur cette seule base, nous conseillerions la succursale. 

Comme expliqué précédemment, d’autres éléments que l’aspect fiscal entrent en compte dans le 
choix de la structure, bien que celui-ci ait été le principal objet de notre chapitre. 

Par ailleurs, le fait de ne pas pouvoir détenir plus de 49% des parts d’une société filiale établie en 
mainland avant la réforme de la loi sur les sociétés commerciales (2020) était un critère de poids qui 
conduisait au choix évident d’une succursale afin d’éviter cette problématique. Aujourd’hui, la 
détention étrangère étant permise à 100% pour n’importe quel type de société, elle n’en demeure 
plus un critère dans le choix de la structure. 

Dès lors, nous pouvons évoquer le critère de la responsabilité : l’établissement stable étant un 
prolongement de la société mère, la responsabilité de celle-ci sera engagée de manière illimitée. Au 
contraire, dans le cas d’une filiale, qui constitue une entité juridique distincte, la responsabilité de la 
société mère sera limitée à son apport en capital. Ainsi, en cas de problèmes financiers, l’établissement 
stable pourrait faire courir un risque à la société mère, qui ne peut par ailleurs plus déduire les pertes 
liées à l’établissement stable. Ce critère considéré seul nous conduit à recommander la constitution 
d’une filiale qui présente moins de risque si l’entreprise s’expose à des problèmes financiers. 

Cependant, en s’appuyant sur l’analyse réalisée dans le premier chapitre, le secteur médical semble 
être porteur et être largement soutenu à Dubaï, notamment par des initiatives gouvernementales. De 
ce fait, le risque d’échec nous semble moins pertinent concernant MedCo et ne nous permet pas de 
trancher de manière univoque en faveur d’une filiale. 

De plus, la constitution d’une filiale représente un coût à ne pas négliger, et celle-ci devra se 
conformer aux normes du pays étranger dans la tenue de sa propre comptabilité. La création d’une 
filiale entraine également un dédoublement de la gestion : un nouveau conseil d’administration et une 
nouvelle assemblée générale devront être prévus.  

En revanche, l’établissement stable, en tant que prolongement de la société mère, possèdera une 
autonomie plus limitée que celle de la filiale et devra mener ses activités comme le fait la mère. 

En conclusion, à la lumière de ce qui précède, nous conseillerions à MedCo de s’établir à Dubaï sous 
la forme d’un établissement stable, afin d’éviter une double imposition économique et d’importants 
coûts de constitution, le risque d’échec étant par ailleurs moins probable pour les raisons évoquées. 
L’établissement stable sera doté d’une indépendance relativement limitée par rapport à la maison 
mère, mais est une option préférable dans le cas d’une première implantation, notamment en raison 
des faibles coûts engagés. 

À nouveau, il convient d’interpréter cette recommandation avec prudence et de considérer tous 
les éléments inhérents à la société afin de prendre une décision éclairée. 
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Conclusion 

Savant mélange entre emplacement stratégique et dirigeants ambitieux, les Émirats arabes unis 
sont dotés d’un environnement propice à l’investissement étranger, à l’entrepreneuriat et aux 
nombreuses opportunités d’affaires que nous avons abordées dans le premier chapitre. 

En outre, nous avons vu que deux possibilités sont offertes à une société qui souhaite s’implanter 
sur le marché émirati : en mainland ou en zone franche. Nous avons également remarqué le 
changement récent en matière de loi sur les sociétés commerciales, notamment à propos de 
l’autorisation pour un étranger de détenir 100% des parts d’une société en mainland, ce qui rend les 
deux modes d’entrées de plus en plus proches. Type de clients, zone d’activité souhaitée, coûts et 
délais que la société peut se permettre d’engager, etc. : plusieurs éléments différents sont à prendre 
en considération afin de faire ce choix. Grâce au second chapitre, MedCo possède de bonnes bases 
afin de prendre la meilleure décision en fonction de ses désidératas. 

Ensuite, dans le troisième chapitre, nous avons abordé le système fiscal des EAU tel qu’il est à 
l’heure actuelle, mais également tel qu’il le deviendra prochainement. Rappelons-le, depuis quelques 
années, le pays a mis une série de nouvelles réglementations en place. La société MedCo a dès lors 
une vue d’ensemble de la fiscalité à Dubaï, qui reste attractive malgré ces évolutions.  

Enfin, dans le quatrième et dernier chapitre, nous avons abordé la façon dont seront traités les 
éventuels bénéfices de la société implantée à Dubaï lorsqu’ils sont rapatriés en Belgique, selon si 
MedCo s’établit à l’étranger sous forme de filiale ou d’établissement stable. À cela, nous avons 
recommandé à l’entreprise de s’implanter à Dubaï au moyen d’un établissement stable. 

Il est à noter que les conseils offerts tout au long de notre écrit sont à interpréter avec précaution. 
En effet, ils ne constituent pas une science exacte et sont le fruit de nos recherches en l’état actuel des 
faits. Nous l’avons vu, ceux-ci peuvent évoluer extrêmement rapidement. 

Limitations 

Cette évolution constante du paysage fiscal et réglementaire aux EAU a constitué une première 
limitation dans l’écriture de ce travail. En effet, il était parfois nécessaire de remettre en question une 
approche ou des recherches qui, en très peu de temps, avaient varié. 

Outre les éléments tels que le décès du président le 13 mai 2022, ce sont évidemment les 
changements du paysage fiscal qui nous ont demandé une constante mise à jour. Nous dirions qu’en 
fiscalité, ce qui vaut aujourd’hui n’est peut-être pas ce qui vaudra demain. Il s’agit d’une matière 
complexe par ses constantes évolutions, et c’est cette même complexité qui la rend enrichissante, de 
la même façon que la dynamique de pays comme les Émirats arabes unis. 

En outre, il n’était pas toujours aisé d’effectuer des recherches, notamment pour la difficulté que 
représentait l’accessibilité à certaines bases de données propres aux Émirats arabes unis. À l’inverse, 
certains sujets, comme l’introduction du nouvel impôt fédéral, ont rendu nos recherches plus 
fastidieuses en raison des nombreuses, et parfois impertinentes, occurrences lors de nos recherches. 

Aussi, nous pensons qu’il est important de garder à l’esprit les critiques dont la ville fait souvent 
l’objet : esclavagisme moderne, apparences superficielles ou pratiques illégales, il serait 
malencontreux que son image soit y uniquement associée. Par ailleurs, nous considérons, à la lumière 
de ce qui a été expliqué dans la partie introductive, que les dirigeants des émirats sont conscients de 
ces jugements et apporteront des solutions afin de ne pas réduire Dubaï et les Émirats arabes unis à 
ces faits fâcheux. Cependant, ce que représente Dubaï dans ses excès et sa démesure n’avait pas sa 
place dans le cadre de notre écrit. 
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Perspectives et réflexions 

Terminons cet écrit par quelques pistes de réflexion concernant les thématiques que nous avons 
eu l’occasion d’aborder. 

Dans un premier temps, nous constatons que chaque nouvelle politique ou règle des Émirats arabes 
unis dont nous avons eu l’occasion de prendre connaissance s’inscrit dans la vision du projet du 
centenaire (« UAE Centennial Plan 2071 »), dont les ambitions s’axent autour de l’éducation, 
l’économie, la société et le gouvernement. Il est prématuré d’affirmer que les objectifs du plan seront 
effectivement atteints dans cinquante ans, mais il est certain que le pays est sur la bonne voie. 

En outre, mentionnons à nouveau le double risque que présente le système fiscal aux EAU : 
élargissement du champ d’application des décrets fiscaux au niveau des émirats de manière 
rétroactive, bien que peu probable, ainsi qu’introduction d’un nouvel impôt fédéral sur toutes les 
sociétés, tel qu’effectivement annoncé il y a quelques mois. Nous l’avons vu, le système des émirats 
n’est pas aussi « idéal » lorsqu’on s’y intéresse et ne présentera pas autant d’avantages indéfiniment. 

De plus, nous avons remarqué que les Émirats arabes unis sont en perpétuelle évolution afin de se 
conformer aux politiques fiscales internationales et de se défaire de leur image négative de 
soustraction à l’impôt, bien qu’appréciée par les contribuables. 

Preuve en est la figure 8 de notre écrit : depuis 2017, le pays a mis en œuvre une série de nouvelles 
réglementations. Remarquons que celles-ci coïncident avec les entrées et sorties des EAU sur la liste 
de l’UE reprenant les pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales. 

En effet, la première édition de cette liste avait vu le jour le 5 décembre 2017 (Conseil de l’UE, 
2017), notamment suite à de nombreux faits avérés d’évasion fiscale, parmi lesquels le célèbre 
« Panama Papers ». À l’époque, les Émirats arabes unis figuraient parmi les pays pointés du doigt, et 
en étaient sortis pour être placés sur la liste grise. Sorte de « file d’attente », cette liste regroupait les 
pays qui s’étaient engagés contre les pratiques fiscales dommageables. Nous imaginons que 
l’introduction de la TVA, en janvier 2018, a constitué un premier pas vers la disculpation des EAU. 

Cependant, en mars 2019, le pays retrouvait sa place parmi les pays non coopératifs, notamment à 
la suite du scandale « Dubaï Papers » qui avait éclaté en septembre 2018. C’est en octobre 2019, grâce 
à l’introduction des règles de substance économique, que les Émirats arabes unis ont pu être soustraits 
de la liste noire. En effet, les critères énoncés par l’Union européenne (2022) afin de quitter la liste 
sont la transparence, l’équité fiscale et les mesures anti-BEPS. 

Depuis, les émirats n’ont depuis plus fait partie des pays « blacklistés ». Et pour cause, nous l’avons 
vu, ils ont respecté leur engagement au Cadre inclusif en implémentant une série de nouvelles 
réglementations en lien avec les quatre premiers standards minimums du projet. Leurs efforts en sont 
ainsi salués par l’UE. 

Poursuivront-ils leur engagement en mettant en application les onze autres standards minimum, 
prévus à moyen et long terme dans le Cadre inclusif ? Respecteront-ils la recommandation du dernier 
rapport d’examen par les pairs à propos de l’Action 6 dont les objectifs ne sont pas encore atteints ? 

Nous ne pourrions que vivement le leur conseiller, au risque d’être à nouveau considérés comme 
le « mouton noir ». De plus, rappelons-le, la diversification économique revêt d’une importance 
capitale pour le pays, qui souhaite s’émanciper de ses revenus d’hydrocarbures ; souhait qui pourrait 
être mis à mal par ce type de mauvaise publicité. 
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En outre, l’adhésion au plan BEPS 2.0 en 2021 et l’introduction du nouveau régime en réaction à 
Pillar 2, annoncé le 31 janvier 2022 prouvent leur volonté de montrer patte blanche. Introduire un 
impôt fédéral sur les sociétés, envisageable. Compromettre son attractivité, impensable. Par 
l’introduction d’un taux d’imposition faible, le pays engage un pas de plus vers la conformité fiscale 
internationale tout en s’assurant de ne pas perdre un de ses atouts charme auprès des contribuables. 

Aussi, nous l’avons vu, la mise en œuvre du nouveau régime permettra d’éclaircir des situations 
telles que celle de l’établissement stable d’une société belge, dont la CPDI permet l’exemption des 
bénéfices en Belgique à condition d’être imposé aux émirats. L’interprétation du terme « imposé » ne 
sera plus sujet à controverse. Bien que nous n’analysions que le cas de la Belgique dans le cadre de 
notre écrit, nous supposons que d’autres pays puissent y voir le même avantage. 

Le taux d’impôt imaginé par le ministère des Finances sera-t-il suffisant pour répondre aux attentes 
de l’OCDE et pour éviter les scandales fiscaux ? Rien n’est moins certain. Les entreprises doivent être 
conscientes qu’une augmentation de ce taux, ou de celui de la TVA également faible depuis 2018, est 
possible. 

Les sociétés belges peuvent également percevoir cette potentielle augmentation sous un 
autre angle : Dubaï pourrait alors être retiré de la liste des pays à fiscalité notablement plus 
avantageuse qu’en Belgique, si l’impôt des sociétés atteint les 15% minimum requis. Ainsi, la condition 
de taxation des dividendes pourrait être remplie, du moins ceux-ci ne seraient pas exclus dès la 
première étape. De ce point de vue, l’augmentation du taux permettrait à une société belge de 
bénéficier du régime des RDT, et d’ainsi éviter la double imposition économique des dividendes. 

Cette menace ne sera pas forcément mise à exécution dans un avenir proche ; cependant, les 
sociétés doivent s’y préparer. Nous le savons désormais, les Émirats arabes unis sont friands 
d’évolution. 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Indicateurs de gouvernance (EAU, 2020 

Time Series Name United Arab Emirates 
2020 Voice and Accountability: Estimate -1,184305 
2020 Control of Corruption: Estimate 1,114396 
2020 Government Effectiveness: Estimate 1,325503 
2020 Political Stability and Absence of Violence/Terrorism: Estimate 0,6264683 
2020 Regulatory Quality: Estimate 1,083404 
2020 Rule of Law: Estimate 0,9169419 

Source : The World Bank, 2021 

 

Les informations données par The World Bank (2021) quant à ces indicateurs nous fournissent une 
explication plus détaillée de ceux-ci. Les voici, tels qu’ils sont proposés sur le site internet (Series – 
information – megadata – long definition) : 

“Voice and Accountability captures perceptions of the extent to which a country's citizens are 
able to participate in selecting their government, as well as freedom of expression, freedom of 
association, and a free media. Estimate gives the country's score on the aggregate indicator, in 
units of a standard normal distribution, i.e. ranging from approximately -2.5 to 2.5.” 

“Control of Corruption captures perceptions of the extent to which public power is exercised for 
private gain, including both petty and grand forms of corruption, as well as "capture" of the state 
by elites and private interests. Estimate gives the country's score on the aggregate indicator, in 
units of a standard normal distribution, i.e. ranging from approximately -2.5 to 2.5.” 

“Government Effectiveness captures perceptions of the quality of public services, the quality of 
the civil service and the degree of its independence from political pressures, the quality of policy 
formulation and implementation, and the credibility of the government's commitment to such 
policies. Estimate gives the country's score on the aggregate indicator, in units of a standard 
normal distribution, i.e. ranging from approximately -2.5 to 2.5.” 

“Political Stability and Absence of Violence/Terrorism measures perceptions of the likelihood of 
political instability and/or politically-motivated violence, including terrorism. Estimate gives the 
country's score on the aggregate indicator, in units of a standard normal distribution, i.e. ranging 
from approximately -2.5 to 2.5.” 

“Regulatory Quality captures perceptions of the ability of the government to formulate and 
implement sound policies and regulations that permit and promote private sector development. 
Estimate gives the country's score on the aggregate indicator, in units of a standard normal 
distribution, i.e. ranging from approximately -2.5 to 2.5.” 

“Rule of Law captures perceptions of the extent to which agents have confidence in and abide 
by the rules of society, and in particular the quality of contract enforcement, property rights, 
the police, and the courts, as well as the likelihood of crime and violence. Estimate gives the 
country's score on the aggregate indicator, in units of a standard normal distribution, i.e. ranging 
from approximately -2.5 to 2.5.”  
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Annexe 2 : principaux indicateurs économiques (2016-2020) 

 

 

Source : Organisation Mondiale du Commerce, 2022 (p.16) 
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Annexe 3 : Données démographiques – population de Dubaï par genre (1975-2021) 

 

 

Source : Dubaï Statistics Center, 2022  

المجمــوعإنـــــــاثذكـــــورالسنـــــوات

YearsMalesFemalesTotal

2009*1,369,740401,2381,770,978

2010*1,485,046420,4301,905,476

2011*1,515,770487,4002,003,170

2012*1,547,135558,7402,105,875

2013*1,579,145634,7002,213,845

2014*1,613,175714,1752,327,350

2015*1,703,355743,3202,446,675

2016*1,888,520810,0802,698,600

2017*2,088,870887,5852,976,455

2018*2,233,390958,8853,192,275

2019*2,331,8001,024,1003,355,900

2020*2,362,2551,048,9453,411,200

2021*2,400,1001,078,2003,478,300

Est *بيــان تقديري لعدد السكان في نهاية العام*  imated data for the number of populat ion at the end of the  year

2018Source: Dubai Stat -2016 ، الإحصاء السكاني لإمارة دبي 2005 ، 2000 ، 1993مركز دبي للإحصاء تعدادات أعوام :  المصدر  ist ics Center, Censuses of 1993 , 2000 , 2005 , Dubai Populat ion Stat ist ics 2016-2018

ً(              وزارة  الاقتصاد   Ministry of  Economy (Planning Previously)  the Censuses of 1968 , 1975 , 1980 , 1985 , 1995               1995 ، 1985 ، 1980 ، 1975 ، 1968تعدادات أعوام  )التخطيط سابقا
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Annexe 4 : Articles 9 et 71 de la loi fédérale n°2 de 2015 

 

 

 

 

Source : The Federal Law No. 2 of 2015, p. 4 et p.15 
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Annexe 5 : Liste des activités commerciales et industrielles (DED) 

 

Code Activity Description (English) Activity Description (Arabic)
513311 Advertising Requisites Trading ردبسح اُٞعبئَ ٝالأدٝاد الإػلا٤ٗخ

Code Activity Description (English) Activity Description (Arabic)
512101 Seeds Trading ردبسح اُجزٝس ٝاُزوب١ٝ
512103 Flowers & Plants Trading ردبسح اُضٛٞس ٝٗجبربد اُض٣٘خ
512117 Plant & Tree Nurseries Trading ردبسح ؽزلاد الأؽدبس ٝاُ٘جبربد
513508 Novelties Trading ردبسح اُزسق اُل٤٘ٚ
513510 Artificial Flowers & Plants Trading ردبسح اُضٛٞس ٝاُ٘جبربد اُص٘بػ٤خ ٝأُدللخ
514207 Agricultural Tools Trading ردبسح اُؼذد ٝالأدٝاد اُضساػ٤خ
514336 Green Buildings Construction Materials Trading ردبسح ٓٞاد ث٘بء اُج٤ٞد اُخعشاء
514901 Chemical Fertilizer Trading ردبسح الأعٔذح ا٤ٌُٔب٣ٝخ
514902 Agricultural & Veterinary Pesticides Trading ردبسح ٓج٤ذاد ا٥كبد اُضساػ٤خ ٝاُج٤ؽش٣خ
514926 Organic Fertilizer & Plant Feed Trading ردبسح الأعٔذح اُؼع٣ٞخ ٝأُصِسبد اُضساػ٤خ
515001 Agricultural Tractors & Machinery Trading ردبسح اُدشاساد ٝا٤ُ٥بد اُضساػ٤خ ُٝٞاصٜٓب
515002 Agricultural Equipment & Accessories Trading ردبسح أُؼذاد ٝأٌُبئٖ اُضساػ٤خ ُٝٞاصٜٓب
515003 Agricultural Equipment & Machinery Spare Parts Trading ردبسح هؽغ ؿ٤بس ا٥لاد ٝأٌُبئٖ اُضساػ٤خ
515044 Garden Equipment Trading ردبسح ٓؼذاد اُسذائن
515057 Irrigation Equipment & Requisites Trading ردبسح أخٜضح اُش١ ٝٓؼذارٜب ُٝٞاصٜٓب
515060 Green Houses & Equipment Trading ردبسح اُج٤ٞد اُضساػ٤خ ٝٓؼذارٜب ُٝٞصٜٓب

الشراعح والشهىر والىثاتاخ مجمىعح

Group Code 003      AIRCRAFT & TRAIN TRADING
تجارج الطائزاخ و القاطزاخ مجمىعح

Jebel Ali Free Zone                                                                       TRADING                                          

Group Code 001      ADVERTISING
الذعايح والإعلان مجمىعح

Group Code 002      AGRICULTURAL, FLOWERS & PLANTS
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Source : Department of Economic Development, Activity-List, pp. 1 et 2

Code Activity Description (English) Activity Description (Arabic)
515068 Small Aircraft Trading ردبسح اُؽبئشاد اُخل٤لخ
515070 Aircraft Spare Parts & Components Trading ردبسح هؽغ ؿ٤بس اُؽبئشاد ٝ ٌٓٞٗبرٜب
515072 Trains Spare Parts & Components Trading ردبسح هؽغ ؿ٤بس اُوؽبساد ٝ ٌٓٞٗبرٜب
515082 Gliders, Sailplanes & Spare Parts Trading رسبسح اُؽبئشاد اُؾشاػ٤خ ٝ هؽغ ؿ٤بسٛب
519006 Airline Inflight Products Trading ردبسح أُغزِضٓبد أُغزخذٓخ داخَ اُؽبئشاد

Code Activity Description (English) Activity Description (Arabic)
515065 Electronic Games & Amusement Center Equipment Trading ردبسح ٓؼذاد ٝ أخٜضح صبلاد اُزغ٤ِخ ٝالأُؼبة الإٌُزش٤ٗٝخ
515071 Kids Rides & Games Trading ردبسح رد٤ٜضاد أُؼبة الأؼلبٍ

Code Activity Description (English) Activity Description (Arabic)
125231 Paper Products Trading ردبسح أُ٘زدبد اُٞسه٤خ
514927 Ropes, Sacks & Jute Bags Trading ردبسح اُخ٤ؼ ٝاُسجبٍ
514928 Paper Trading ردبسح اُٞسم
514929 Packing & Packaging Materials Trading ردبسح ٓٞاد اُزؼجئخ ٝاُزـ٤ِق
514935 Plastic Bags & Containers Trading ردبسح اُؼجٞاد ٝالأ٤ًبط اُجلاعز٤ٌ٤خ
519003 Caps and Lids Trading ردبسح أؿؽ٤خ اُؼجٞاد ٝاُوٞاس٣ش
519004 Glass Bottles Trading ردبسح اُوٞاس٣ش اُضخبخ٤خ

Code Activity Description (English) Activity Description (Arabic)
513613 Occupational Hygiene & Safety Requisites Trading ردبسح ُٞاصّ اُغلآخ ٝاُصسخ ٝا٤ُٜ٘ٔخ ٝأداٝرٜب
514202 Basic Steel Products Trading ردبسح ٓ٘زدبد اُسذ٣ذ الأعبع٤خ
514203 Basic Non Ferrous Metal Products Trading ردبسح أُ٘زدبد الأعبع٤ٚ ُِٔؼبدٕ ؿ٤ش اُسذ٣ذ٣خ

تجارج العثىاخ ومىاد التغليف والىرق مجمىعح

Group Code 007      BUILDING MATERIALS TRADING
تجارج مىاد الثىاء مجمىعح

Group Code 006      BAGS, PACKAGING MATERIAL & PAPER TRADING

Group Code 004      AMUSEMENT EQUIPMENT & SUPPLIES TRADING
تجارج معذاخ وتجهيشاخ التسليح  مجمىعح
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Annexe 6  : Article 329 de la loi n°2 de 2015, abrogé par la loi n°26 de 2020 

 

 

Source : The Federal Law No. 2 of 2015, p. 57 

 

Source : Federal Law by Decree No. (26) of 2020, p. 22  
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Annexe 7 : Liste des zones franches de Dubaï 

 

- Jebel Ali Free Zone; 
- Dubai Gold and Diamond Park; 
- Dubai Maritime City; 
- Dubai Aid City; 
- Techno Park; 
- Dubai Airport Free Zone; 
- Dubai Silicon Oasis; 
- Dubai Flower Centre; 
- Dubai Logistics City; 
- Dubai Internet City; 
- Dubai Media City; 
- Dubai Knowledge Village; 
- Dubai Outsource Zone; 
- Dubai Biotechnology & Research Park; 
- Dubai Studio City; 
- International Media Production Zone; 
- Dubai Health Care City; 
- Dubai International Financial Centre; 
- Dubai Multi-Commodity Centre (DMCC); 
- Dubai CommerCity; 
- Dubai Carpet Free Zone; 
- Dubai Auto Parts City; 
- Heavy Equipment & Trucks Zone; 
- Dubai Building Materials Zone; 
- Dubai Cars and Automotive Zone; 
- Dubai Design Centre; 
- Dubai Auto Zone; 
- Dubai Energy City; 
- Dubai Academic City; 
- DAFZA Industrial Park Free Zone – Al Qusais; 
- Dubai Aviation City; 
- International Humanitarian City – Jabel Ali; 

 

Source : Abdul Raheem dans IBFD (2022a) 
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Annexe 8 : Liste des activités pertinentes 
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Lease-Finance 
Business 

a) Agreeing funding terms. 
b) Identifying and acquiring assets to be leased (in the 

case of leasing). 
c) Setting the terms and duration of any financing or 

leasing. 
d) Monitoring and revising any agreements. 
e) Managing any risks. 

1. UAE Central Bank 
2. The competent authority in the Free Zone and 

Financial Free Zone for the Lease-Finance 
Business  

Headquarter Business 

a) Taking relevant management decisions. 
b) Incurring operating expenditures on behalf of group 

entities. 
c) Coordinating group activities. 

1. Ministry of Economy 
2. The competent authority in the Free Zone and 

Financial Free Zone for the Headquarter 
Business  

Shipping Business 

a) Managing crew (including hiring, paying and 
overseeing crewmembers). 

b) Overhauling and maintaining ships. 
c) Overseeing and tracking shipping. 
d) Determining what goods to order and when to deliver 

them, organizing and overseeing voyages. 

1. Ministry of Economy 
2. The competent authority in the Free Zone and 

Financial Free Zone for the Shipping Business  

Holding Company 
Business 

Activities related to a Holding Company Business. 

1. Ministry of Economy 
2. The competent authority in the Free Zone and 

Financial Free Zone for the Holding Company 
Business  
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Source : MoF, 2020

Intellectual Property 
Business 

Where the Intellectual Property Asset is a: 
 

1. Patent or similar Intellectual Property Asset:  
a) Research and development. 
b) Marketing intangible or a similar Intellectual 

Property Asset: Branding, marketing and 
distribution. 

2. In exceptional cases, except where the Licensee 
is a High Risk IP Licensee, the Core Income 
Generating Activities may include: 
a) taking strategic decisions and managing (as well 

as bearing) the principal risks related to 
development and subsequent exploitation of the 
intangible asset generating income.    

b) taking the strategic decisions and managing (as 
well as bearing) the principal risks relating to 
acquisition by third parties and subsequent 
exploitation and protection of the intangible 
asset. 

c) carrying on the ancillary trading activities through 
which the intangible assets are exploited leading 
to the generation of income from third parties. 

1. Ministry of Economy 
2. The competent authority in the Free Zone and 

Financial Free Zone for the Intellectual 
Property Business 

Distribution and 
Service Centre 
Business 

a) Transporting and storing component parts, materials 
or goods ready for sale. 

b) Managing inventories. 
c) Taking orders. 
d) Providing consulting or other administrative services. 

1. Ministry of Economy 
2. The competent authority in the Free Zone and 

Financial Free Zone for the Distribution and 
Service Centre Business  
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Annexe 9 : Organigramme du fonctionnement des règles dans l’UE 

 

 

 

 

Source : Proposal for a Council directive on ensuring a global minimum level of taxation for 
multinational groups in the Union ; COM(2021) 823 final ; 2021/0433 (CNS). 
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Annexe 10 : définition de l’établissement stable (Article 5) 

 

 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 une personne autre qu’une
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités
compétentes des États contractants s’efforcent de déterminer d’un commun accord
l’État contractant duquel cette personne est réputée être un résident aux fins de la
Convention, eu égard au lieu où se situe son siège de direction effective, au lieu où elle
a été constituée en société ou en toute autre forme juridique et à tout autre facteur
pertinent. En l’absence d’un tel accord entre les États contractants, la personne ne
pourra prétendre à aucun des allègements ou exonérations prévus par la Convention
sauf dans la mesure et selon les conditions convenues par les autorités compétentes
des États contractants.

ARTICLE 5

ÉTABLISSEMENT STABLE

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce
tout ou partie de son activité.

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment :

a) un siège de direction,

b) une succursale,

c) un bureau,

d) une usine,

e) un atelier et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
d’extraction de ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée dépasse douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il
n’y a pas « établissement stable » si :

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de
livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ;

b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de
stockage, d’exposition ou de livraison ;

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de
transformation par une autre entreprise ;

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des
marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ;

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour
l’entreprise, toute autre activité ;
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f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e).

à condition que cette activité ou, dans le cas visé à l’alinéa f), l’activité d’ensemble de
l’installation fixe d’affaires, revête un caractère préparatoire ou auxiliaire.

4.1 Le paragraphe 4 ne s’applique pas à une installation fixe d’affaires utilisée ou
détenue par une entreprise si la même entreprise ou une entreprise étroitement liée
exerce des activités d’entreprise dans la même installation ou dans une autre
installation dans le même État contractant et

a) cette installation ou cette autre installation constitue un établissement stable
pour l’entreprise ou pour l’entreprise étroitement liée en vertu des dispositions
du présent article, ou

b) l’activité d’ensemble résultant du cumul des activités exercées par les deux
entreprises dans la même installation, ou par la même entreprise ou des
entreprises étroitement liées dans les deux installations, ne revêt pas un
caractère préparatoire ou auxiliaire,

si les activités d’entreprise exercées par les deux entreprises dans la même
installation, ou par la même entreprise ou des entreprises étroitement liées dans les
deux installations, constituent des fonctions complémentaires qui s’inscrivent dans
un ensemble cohérent d’activités d’entreprise.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, mais sous réserve des
dispositions du paragraphe 6, lorsqu’une personne agit dans un État contractant pour
le compte d’une entreprise, et, ce faisant, conclut habituellement des contrats ou joue
habituellement le rôle principal menant à la conclusion de contrats qui, de façon
routinière, sont conclus sans modification importante par l’entreprise, et que ces
contrats sont

a) au nom de l’entreprise, ou

b) pour le transfert de la propriété de biens, ou pour la concession du droit d’utiliser
des biens, appartenant à cette entreprise ou que l’entreprise a le droit d’utiliser,
ou

c) pour la prestation de services par cette entreprise,

cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État
pour toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les
activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au
paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe
d’affaires (autre qu’une installation fixe d’affaires à laquelle le paragraphe 4.1
s’appliquerait), ne permettraient pas de considérer cette installation comme un
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Le paragraphe 5 ne s’applique pas lorsque la personne qui agit dans un État
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant exerce dans le
premier État une activité d’entreprise comme agent indépendant et agit pour
l’entreprise dans le cadre ordinaire de cette activité. Toutefois, lorsqu’une personne
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Source : OCDE. (2017). ARTICLES DU MODÈLE DE CONVENTION FISCALE CONCERNANT LE REVENU ET 
LA FORTUNE. 

agit exclusivement ou presque exclusivement pour le compte d’une ou de plusieurs
entreprises auxquelles elle est étroitement liée, cette personne n’est pas considérée
comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe en ce qui concerne
chacune de ces entreprises.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit
pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable
de l’autre.

8. Aux fins du présent article, une personne ou une entreprise est étroitement liée
à une entreprise si, compte tenu de l’ensemble des faits et circonstances pertinents,
l’une contrôle l’autre ou toutes deux sont sous le contrôle des mêmes personnes ou
entreprises. Dans tous les cas, une personne ou une entreprise sera considérée comme
étroitement liée à une entreprise si l’une détient directement ou indirectement plus de
50 pour cent des droits ou participations effectifs dans l’autre (ou, dans le cas d’une
société, plus de 50 pour cent du total des droits de vote et de la valeur des actions de la
société ou des droits ou participations effectifs dans les capitaux propres de la société),
ou si une autre personne ou entreprise détient directement ou indirectement plus de
50 pour cent des droits ou participations effectifs (ou, dans le cas d’une société, plus de
50 pour cent du total des droits de vote et de la valeur des actions de la société ou des
droits ou participations effectifs dans les capitaux propres de la société) dans la
personne et l’entreprise ou dans les deux entreprises.
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Annexe 11 : Convention Préventive de Double Imposition (BE-EAU) 
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Source : IBFD, 2022 
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Liste des personnes-ressources 

 

Afin de mener à bien le projet de cet écrit, j’ai eu l’opportunité d’être encadrée par 
plusieurs personnes-ressources. 
  

Monsieur Thomas DAUBIT, Senior Manager chez PwC (département Corporate Tax). 

Dans le cadre de mon stage réalisé en impôt des sociétés chez PwC (Liège), j’ai eu 

l’occasion de bénéficier des conseils de Monsieur Daubit, notamment concernant la 

première structuration de mon écrit. 

 

Madame Isabelle RICHELLE, promotrice. 

Madame Richelle fut une personne-ressource à différents niveaux. 

Premièrement, dans le cadre du cours « Fiscalité approfondie. FINA0057-1 (2021) » 

enseigné par Madame Richelle en seconde année de Master, j’ai eu l’occasion de me 

familiariser avec les notions de l’impôt des sociétés, qui m’étaient jusque-là inconnues. 

Grâce à cette solide base, j’ai pu entamer les recherches et l’écriture de mon travail. 

En outre, j’ai eu l’opportunité de bénéficier des conseils de Madame Richelle en tant que 

promotrice de ce travail de fin d’études. À travers quelques entrevues et échanges d’e-

mails, Madame a aiguillé le choix de mon sujet, m’a permis de réaliser un premier plan de 

développement et m’a procuré ses conseils quant à certains aspects. 

 

Monsieur Eric VON FRENCKELL, lecteur. 

Monsieur Von Frenckell, en ses qualités de Maître de Conférences à l’Université de Liège 

et Partner chez Deloitte Legal Tax Advisory, fut également une personne-ressource dans 

l’écriture de ce mémoire. 

Son expertise en fiscalité internationale m’a permis de mieux appréhender mon sujet et 

ses écueils. Ses judicieux conseils m’ont été d’une précieuse aide à différentes étapes de 

l’écriture de mon travail. 

 

Une nouvelle fois, je souhaiterais remercier ces personnes-ressources qui, par leur 
expertise, ont contribué à la bonne exécution de ce travail.  
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Executive Summary 

 

In the past few years, the United Arab Emirates has been attracting more and more people's 
interest especially, but not only, thanks to its attractive tax policy. 

Strategic geographical situation, significant economic development, support to companies and 
business opportunities... in no time, the country has managed to impose itself as one of the main 
commercial and tourist poles in the world. 

In our writing, Dubaï, the "city of opportunities", will be our main interest for its entrepreneurial 
climate and the reasons mentioned above: the place has everything to attract a Belgian company that 
wants to establish itself abroad. 

However, it is essential not to be blinded by the attractive tax policy and to ask ourselves the proper 
questions about setting up abroad. 

What are the procedures and regulations for establishing a business abroad? 

How will the company be taxed? Is the country's tax system as interesting as it seems? 

Furthermore, it is necessary to consider the reasons for and the impact of the several new 
regulations: the UAE tax landscape being very dynamic, it is necessary to be prepared for changes and 
to remain flexible. 

Also, what will be the tax and non-tax impact on the Belgian parent company, depending on 
whether it sets up as a subsidiary or a permanent establishment? Which option is the most interesting? 

Through this paper, although not being an exact science and providing recommendations, we will 
try to guide a Belgian company wishing to undertake a process of establishment in Dubai, and to 
provide all the necessary keys in order to face both the current situation, as well as the many upcoming 
evolutions. 
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